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0„ (iî dans le Moniteur : 

« L'Empereur a décidé que les armées de terie et de 

nier seraient, dans le plus bref délai, remises sur le pied 

de paix. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Francfort, 28 juillet. 

Dans la séance de ce jour, la Diète s'est occupée de la 

proposition présentée collectivement par l'Autriche, la 

Prusse et Bade, relativement à la garnison de la forteresse 

fédérale de Rastadt. D'après cette proposition, ce sera le 

grand-duc de Bade qui nommera le gouverneur de la 

place et le directeur de l'artillerie. Quant au commande-

ment, la Prusse et l'Autriche l'auront alternativement. 

Cette dernière nommera aussi le commandant du génie. 

La force de la garnison a été fixée à 12,000 hommes 

sur le pied de guerre et à 6.000 hommes en temps de 

paix. Elle sera composée de troupes autrichiennes, prus-

siennes et badoises. 
L'Autriche et la Prusse ont lait notifier à leurs repré-

sentants que, relativement au commandement, elles sont 

tombées d'accord qu'elles alterneraient tous les cinq ans. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4«ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 25 juin. 

REVENDICATION DE TERRAIN. — DROIT DE PRÉEMPTION. —i 
DEMANDE EN RENVOI DEVANT L'AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. 

— SURSIS JUSQU'A LA PRÉEMPTION. 

Lorsqu'au cours d'une instance en revendication de propriété 
riveraine d'une nouvelle voie publique contre un proprié-
taire voisin auquel cette propriété est conliguë, il est ré-
clamé par celui-ci que la cause soit renvoyée devant l'au-
torité administrative, parce que la propriété prétendu 
usurpée lui a été donnée, à la suite d'un traité par lui fait 
avec la ville, comme limite dans l'alignement qu'il a sol-
licité, et parce que la propriété revendiquée, à cause de sa 
forme et de sa situation, est grevée à son profit d'un droit 

de préemption dont l'exercice est d'ailleurs poursuivi, c'est 
le cas, non de renvoyer la cause, mais de surseoir à sta-
tuer sur la demande en revendication jusqu'à l'accomplis-
sement de la préemption qui doit la rendre sans objet. 

M. Denechère est propriétaire sur le boulevard de Stras-

bourg d'un terrain voisin de celui possédé par M. Briey. 

Le terrain de ce dernier, dans la partie touchant le ter-
ram de M. Denechère, affecte une forme triangulaire, et 

*ur le boulevard une pointe de ce terrain avançant devant 

Je terrain de M. Denechère, en masque une partie, et 
0 ayant lui-même qu'une profondeur insuffisante, est in-

capable de recevoir sur le boulevard une construction 

convenable. 

On sait que ces sortes de terrains peuvent être achetés 

Pw ' administration et réunis au terrain voisin de façon à 

«mpecher que les grandes et belles voies de communica-

tion soient déshonorées par des constructions ridicules, 
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tion ; que seulement elle avait omis de fixer le prix de la par-
celle de terrain qu'elle s'étaitappropriée, et elle vient de faire 
renvoyer la difficulté devant le jury, à l'effet de fixer l'indem-
nité due à M. Denechère. Aujourd'hui donc, en présence de 
ces faits, l'autorité judiciaire n'a plus rien à voir à la diffi-
culté; c'est le cas pour elle de se déclarer incompétente, et 
de renvoyer la cause devant l'autorité administrative, car 
M. Briey, une fois indemnisé par la ville et dépossédé par 
elle, n'aura plus rien à réclamera M. Denechère. 

M" Delasalle, avocat, a soutenu le jugement dont il a de-
mandé la confirmation dans l'intérêt da M. Briey, sauf, bien 
entendu, le résultat de la procédure administrative qui ne 
pouvait avoir pour conséquence de dessaisir l'autorité judi-
ciaire devant laquelle, entre fes parties, il n'y avait qu'un 
débat ordinaire, une question de propriété purfi, simple, à 
laquelle l'autorité administrative n'avait rien à voir. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Goujet, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que la pointe de terrain dont s'agit, interpo-

sée entre le boulevard de Strasbourg et la propriété de l'appe-
lant, paraît avoir fait partie d'un terrain acquis ou exproprié 
par la compagnie Ardoin, comme cessionnaire de la Ville de 
Paris, pour le percement dudit boulevard; que cette parcelle 
est demeurée en dehors da l'alignement, et qu'il est prétendu 
an nom de l'appelant qu'à raison de sa forme, de son étendue 
et de sa situation, elle serait grevée à son profit d'un droit 
de préemption dans les termes des articles 33 de la loi du 16 
septembre 1807 et 2 du décreVdu 26 mars 18ô;2; , | 

« Qu'il est justifié d'actes judiciaires et extrajudiciaires 

tendant à l'exercice de ce droit : 
« Considérant que si la préemption, déjà consentie par la 

ville de Paris, était admise par Briey, aoquéreur de la com-
pagnie Ardoin, ou jugée contre lui, la demande en revendica-
tion de Briey, admise par la sentence, n'aurait plus d'objet et 
que l'intérêt du litige se réduirait à une question de domma-
ges-intérêts et de dépens; 

« Qu'en l'état, il y a lieu, non de renvoyer la cause à use 
autre juridiction, mais de surseoir au jugement d'icelle pen-
dant le temps nécessaire à l'accomplissement de la préemo • 
tion ; 

« Continue la cause à six semaines, tous droits, moyens et 
dépens réservés. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2° ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 20 juillet. 

JOURNAL. — PROPRIÉTAIRE. — GÉRANT. — PROPRIÉTÉ DES 

ARTICLES. — REPRODUCTION PAR UN AUTRE JOURNAL, — 

CONTREFAÇON. 

Le propriétaire d'un journal qui cède à une autre personne 
l'exploitation industrielle de ce journal, en se réservant la 
direction de la rédaction et le droit de choisir les rédac-
teurs, est seul propriétaire des articles du journal, ei nul 
ne peut en disposer sans son consentement. 

M. Achille Jubinal, député au Corps législatif, a été au-

torisé à publier un journal quotidien, sous le titre de : 
Messager de Paris. 

M. Jubinal est rédacteur en chef, et M. Pfeiffer gérant 

du journal. 

Une convention intervenue entre M. Jubinal, M. Pfeif-

fer et M. Dumont (cedernier représentant l'ancienne so-

ciété du journal l'Estafette), attribue à M. Dumont l'ex-

ploitation industrielle du nouveau journal le Messager de 

Paris. 

M. Jubinal reste rédacteur en chef du Messager, avec 

appointements fixes : une somme de 1,500 fr. est mise 

chaque mois à sa disposition pour le paiement des ré-

dacteurs du journal; du reste, il a seul la direction politi-

que du journal. 

Dans le courant du mois de mai dernier, M. Jubinal a 

fait saisir quelques numéros du Courrier de Paris, qui 

reproduisaient littéralement la plus grande partie des ar-

ticles insérés le même jour dans le Messager; puis il a as-

signé M. Guérard, gérant du Courrier, à fin de domma-

ges-intérêts pour le préjudice causé par la contrefaçon. 

Dans l'intérêt de M. Jubinal, Me Henri Celliez, son avocat, 
soutient que l'autorisation qu'il a reçue de fonder et publier 
un journal politique, lui confère un droit absolu sur cette pu-
blication, de telle sorte que personne n'en peut disposer sans 
son ordre ou son consentement. Le contrat qu'il a fait avec 
M. Dumont n'est qu'un contrat de fermage, qui donne à M. 
Dumont le droit d'exploiter industriellement le journal; majs 
qui ne lui donne pas la faculté d'exploiter d'autres journaux 
au moyen du Messager, et notamment de transporter la rédac-
tion de ce journal dans un autre. 

Quant à M. Pfeiffer, qui figure comme gérant dans le con-
trat, il n'a pas d'autres fonctions que celles qui sont fixées 
par les lois spéciales et qui ne lui donnent sur la réJaction 
que le seul droit de veto dans le cas où un article lui paraîtrait 
de nature, à compromettre sa responsabilité. 

Me Rivière, pour M. Guérard, a répondu : 

Qu'il était autorisé par M. Pfeiffer à reproduire dans le 
Courrier les articles du Messager; que cette autorisation, qui 
résulte d'une lettre de M. Pfeiffer, lui suffit; que M. Jubinal 
n'intervient dans la rédaction que comme rédacteur en chef 
appointé; que tout ce qui constitue la propriété réelle du jour-
nal appartient à ceux qui exploitent à leurs risques et périls 
et paient la rédaction ; que ceuxdà sont représentés par le gé-

rant, surtout vis-à-vis des tiers. 
D'ailleurs, le contrat entre M. Jubinal et MM. Dumont et 

Pfeiffer a interdit à M. Jubinal de s'immiscer dans l'exploita-

tion. 
Le prix qui est payé pour la rédaction n'est point un for-

fait; une somme de 1,300 fr. est mise à sa disposition pour 
être payée directement aux rédacteurs par le caissier du jour-
nal. C'est donc bien la société d'exploitation qui paie' les arti-

cles et qui en est propriétaire. 
Les auteurs de ces articles pourraient seuls se plaindre s'ils 

trouvaient mauvais d'être reproduits par le Courrier ; mais 
plusieurs sollicitent celte réimpression , d'autres y consen-
tent ; et ceux qui n'ont pas manifesté leur consentement, ou 
qui ont donné des certificats attestant qu'ils ne consentent pas, 

ceux-là ne poursuivent pas AI. Guérard. 
M. Jubinal était donc sans droit et sans qualité pour saisir 

et pour réclamer des dommages-intérêts. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« La Tribunal, , 
« Attendu que Jubinal a été autorisé par le gouvernement à 

créer et à publier le journal dit le Messager de Paris; 
« Que, comme propriétaire de ce journal, il en a affermé 

l'exploitation industrielle à la société de l'ancien journal l ts-

tafelte, supprimé par .ordre de l'autorité, moyennant un trai-

tement fixe et le dixième des bénéfices nets; 
« Attendu que si cette société s'est réservée pour elle seule 

l'administration et l'exploitation matérielle du journal, il a 
été bien entendu qu'elle ne pourrait, sous aucun prétexte, 
s'immiscer dans la rédaction politique, littéraire et commer-
ciale, laquelle était abandonnée tout entière à Jubinal, ainsi 
que le dioix, la conservation ou le changement des rédacteurs,1; 

« Qu'à cet effet une somme de 18,000 francs a été mise an-
nuellenent à la disposition de ce dernier pour le paiement de 
la rédaction ; 

« Quil résulte de ce qui précède que "Jubinal est proprié-
taire dt tous les a' ticles composés par les rédacteurs choisis 
et payé par lui qu'il a doue qualité et intérêt pour intenter 
contre Juérard ne action en contrefaçon ; 

« Quen vai jelui-ci soutient qu'il a été autorisé par Pfeif-
fer gérant < Messager de Paris, à agir comme il l'a fait ; 

| Qie Pr er, préposé pour signer le journal et pour rem-
pl les criptions de la loi, n'a aucunement le droit de 
d( e' .dlle autorisation ; que s'il est libre d'accepter la 
ri* qui ne peut être imprimée que sous sa responsabili-
té, il îe rest pas d'en disposer comme de chose lui apparte-
nant ;t d'en autoriser la reproduction par d'autres journaux ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, et qu'il n'est pas d'ail-
leurf méconnu que, depuis le 10 mai dernier jusqu'au 18 du 
mène mois, Guérard a reproduit dans les trois dernières pages 
dujournal dit le Courrier de Paris, divers articles composés 
pjr les rédacteurs de Jubinal pour le Messager de Paris ; 

« Qu'il a ainsi porté une grave atteinte aux droits des de-
mandeurs, tant comme propriétaire que comme rédacteur eu 
chef du Messager de Paris, et qu'il lui a causé un préjudice 
dont il lui doit réparation ; 

« Qu'il a encore aggravé ce préjudice en faisant paraître le 
Courrier de Paris plusieurs heures avant le Messager, avec 
la rédaction destinée à ce dernier ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare valables les saisies faites les 12 et 16 mai der-

nier; 

« Condame Guérard à payer au demandeur, à titre de dom-
mages-intérêts, la somme de S00 francs, et le condamne aux 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 28 juillet. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. AGENT-VOYER. — OUTRAGE. 

Les agents-voyers, nommés par les préfets, en vertu 

de la lot de 1836, assermentés, exerçant sur les routes un 

service de surveillance et de sûreté, sont des fonctionnai-

res publics dans le sens de l'article 6 de la loi du 25 mars 

1822; dès lors, ceux qui se rendent coupables envers eux 

d'outrages publics, sont passibles des peines que l'arti-

cle 6 précité édicté. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près 

la Cour impériale de Caen, de l'arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 26 mai 1859, qui a condamné le 

nommé Poindextre à 5 fr. d'amende, 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

APPEL. —' JUGEMENT ORDONNANT LE SURSIS.» CARACTÈRE 

DE CE JUGEMENT. RECEVABILITÉ. 

Si, en principe, le jugement qui ordonne le sursis ou 

le renvoi d'une affaire à une époque ultérieure, doit être 

considéré comme un jugement préparatoire et d'instruc-

tion contre lequel la loi n'autorise l'appel qu'avec la déci-

sion définitive, il cesse d'en être ainsi lorsque ce juge-

ment, dans les motifs qu'il donne à l'appui de son dispo-

sitif, indique la raison qui a déterminé le sursis, et de la-

quelle on peut induire un préjugé sur le fond. 

Spécialement, on peut considérer comme préjugeant 

le fond le jugement qui, dans une prévention de compli-

cité d'un vol commis par un fils à son père, ordonne un 

sursis jusqu'après le jugement par les juges compétents, 

d'un des témoins entendus dans l'affaire et renvoyé de-

vant la Cour d'assises sous l'accusation de faux témoi-

gnage; dès lors, l'appel contre ce jugement est receva-

ble, et c'est à bon droit qu'il y a été statué par la Cour 

impériale. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-François 

Pansard, contre l'arrêt de la Cour impériale de Besançon, 

chambre correctionnelle, du 5 mai 1859, qui, par évoca-

tion, l'a condamné à un an d'emprisonnement, pour com-

plicité de vol. _ 
M. Meynardde Franc, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes, plaidant, M° Ma-

zeau, avocat. 

CHEMINS VICINAUX. LARGÉUR. TRAVERSÉE DES VILLES , 

BOURGS, ETC. POUVOIRS DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE. 

Le pouvoir accordé aux préfets, par la loi du 21 mai 

1836, de faire des arrêtés de classement fixant la largeur 

des chemins vicinaux, cesse d'exister, pour rentrer dans 

la compétence des maires, lorsqu'il s'agit de fixer la lar-

geur de ces chemins dans la partie qui traverse les villes, 

bourgs, etc.; dans ce dernier cas, la loi de 1836 est inap-

plicable, et c'est le droit commun cousacré par l'édit de 

décembre 1607 qui reprend son empire. 

Cassation, sur le pourvoi de la dame veuve Rolland, 

du jugement sur appel du Tribunal correctionnel de 

Clamecy (Nièvre), du 25 mai 1859. 

(M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Delvincourt, 

avocat.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Gustave Kauffmann, condamné par la Cour d'assises 

du Bas-Rhin, à vingt ans de travaux forcés, pour vol quali-
fié ; — 2° De Jean-Jacques Dussu, renvoyé devant la Cour 
d'assises de Constantine, par arrètde la chambre d'accusation 
de la Cour impériale d'Alger, pour faux ;—'3° De Sever-Hector 
Destenave, renvoyé devant la Cour d'assises de l'Arriège, par 
arrêt de la chambre d'accu;ation de la Cour impérialo de Tou-
louse, pour faux et détournement de deniers publics. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 28 juillet. 

AFFAIRE DE SEBILLE ET DEMARET. — SOCIÉTÉ GÉNÉRAI E 

DES SALPÊTRES DE FRANCE. FAUX EN ÉCRITURE AU-

THENTIQUE, PUBLIQUE ET DE COMMERCE. — FALSIFICA-

TION DES SIGNATURES DU MINISTRE DE LA GUERRE ET 

DE PLUSIEURS GÉNÉRAUX. — PORT ILLÉGAL D'UN COS-

TUME DE GÉNÉRAL FRANÇAIS ET DE LA DÉCORATION 

D'OFFICIER DE LA LËGION-D'HONNEUR. 

Cette affaire, autour de laquelle il a été fait un grand 

bruit dès l'origine, a déjà subi une première épreuve lors 

de la comparution de M.deBeaumont-Vassydevant la po-

lice correctionnelle, à l'audience du 13 avril dernier (voir la 

Gazette des Tribunaux du 14 avril). Dans les premiers 

débats figurait comme témoin M. Sébille, alors détenu 

sous l'inculpation de faux en écriture privée, en écriture 

de commerce et en écriture authentique et publique, et 

c'est cette accusation qu'il vient purger aujourd'hui de-

vant le jury. 

A côté de lui est assis un second accusé, Demaret, qui 

se serait associé aux fraudes commises par Sébille, en re-

vêtant le costume de général de division et en portant des 

décorations afférentes à ce grade. Cette comédie, qu'il au-

rait jouée chez deux officiers ministériels, met à sa charge 

un délit qui est connexe à la complicité qui lui est repro-

chée. 

De Sébille est défendu par Me Lachaud, et Demaret 

par Me Cléry. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Salle. 

M. le président : Accusé de Sébille, quels sont vos 

nom et prénoms ? 

L'accusé : Léopold-Gustave de Sébille, trente-sept ans, 

né à Rinche, province de Hainaut. 

D. Quel est votre profession? — R. J'étais industiiel à 

Paris au moment de mon arrestation. 

M. le président : Et vous, Demaret? 

Demaret : Je me nomme Hyacinthe-Jacques-Joseph 

Demaret, quarante-deux ans, médecin vétérinaire, né à 

Namur. 

I! est donné lecture de l'acte d'accusation qui est ainsi 

CÎDÇU : 

« Deux banquiers belges, Anciaux-Robert et Gbislain, 

s'étaient rendus cessionnaires d'un brevet pour la fabrica-

tion des salpêtres. Vers la fin de 1857, ils choisirent com-

me mandataire, à l'effet dé former à Paris une société a-

nonyme pour l'exploitation de leur brevet, Léopold-Gus-

tave de Sébille, Belge de naissance, qui a possédé et qui 

a perdu une fortune considérable. 

« Les statuts de la société, dite Société générale des 
salpêtres de France, ont été arrêtés le 26 mai 1858, par 

acte notarié ; mais cette société paraît n'avoir jamais eu 

d'existence réelle et sérieuse; entre les mains infidèles 

dans lesquelles elle est tombée, l'intrigue, la fraude en 

ont fait tous les frais, et l'on peut à peine compter parmi 

ses actes une demande formée au ministre de la guerre, 

quelques échantillons fabriqués d'après le procédé nou-

veau, des constructions entreprises à La Chapelle-Saint-

Denis pour devenir le centre de la fabrication, et des sou-

missions volontaires tardives ou sciemm- nt irrégulières 

déposées par de Sébille en juillet et en octobre 1858 au 

ministère de la guerre lors de l'adjudication de fournitu-

res de salpêtre importantes. 

« De tristes débats judiciaires ont appris comment un 

homme dont la position sociale aggrave la culpabilité, le 

sieur de Beaumont-Vassy, sous le prétexte odieux et 

mensonger de protections à acheter au ministère de la 

guerre, avait obtenu la remise entre ses mains de sommes 

importantes. 
« De Sébille a dépassé l'audace de ces manoeuvres, et 

s'est rendu coupable de faits qualifiés par la loi plus sé-

vèrement encore. 
« Au mois de mai 1858, il alla trouver Mme la vicom-

tesse de Rougé au couvent de la rue des Postes, où elle 

s'était retirée, et là, dans une entrevue plusieurs fois sol-

licitée, donnant par le mystère un attrait de plus à la nou-

velle dont il se disait l'heureux messager, il lui annonça 

qu'il était chargé de lui remettre trois cents actions d'une 

société pleine d'avenir, dont il était le directeur. Bientôt et 

après d'habiles détours, il révéla le nom qu'il avait fait 

pressentir d'un bienfaiteur, qui, disait-il, avait attendu 

pour offrir un secours plein de réserve et de dignité, que 

Mme de Rougé pût en recueillir seule le bienfait. 

« Mme de Rougé fut trompée par ce langage imposteur. 

De Sébille lui annonçant que la nue-propriété de la somme 

promise serait réservée à ses enfants, lui montrait dans le 

succès de l'entreprise, son intérêt et celui de sa famille, et 

l'engageait habilement à lui procurer des souscripteurs. 

Rien n'est épargné pour rendre son erreur plu3 invincible 

et plus profonde, ni les paroles, ni les actes, car il allait 

jusqu'à louer pour elle à la campagne une habitation plus 

conforme à sa position nouvelle; et, sur le bienfait pro-

mis, il lui remeltait d'avance des sommes dont le chiffre a 

dépassé 20,000 fr. 

« Mm" de Rougé avait appelé et mis dans la confidence 

Me Albert Bochet son avoué et son conseil ordinaire. Pour 

se le concilier, de Sébille affecta avec lui le ton de la con-

fiance; il lui remit une lettre sous enveloppe, portant la 

date du 11 mai 1858, revêtue de la signature du général 

Fleury, et déclarant que dans six mois le montant de la 

souscription de Mme de Rougé serait acquitté. — C'était 

un premier faux qui devait être le prélude de beaucoup 

d'autres. 

« Convaincu par ces apparences habilement ménagées, 

Me Rochet n'eut plus de doutes. Sur la foi de cette préten-

due lettre, il consentit à prendre en son nom la souscrip-

tion des 300 actions destinées à Mmo de Rougé ; il donna 

à toutes les personnes qui s'adressèrent à lui les rensei-

gnements les plus favorables sur la société des salpêtres, 

qu'il croyait placée sous un puissant patronage ; il figura 

le 26 mai dans l'étude de M" Cousin, notaire, à l'acte con-

stitutif de la société, et lorsqu'au mois de juillet de Sé-

bile eut l'habileté de se faire consentir par te sieur Cor-

bière, banquier d'Alençon, l'ouverture d'un crédit de 

100,000 fr., Bochet, par acte du même jour, s'engagea à 

varser entre les mains de ce dernier les sommes repré-
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sentées par la souscription, et'lui donna en outre un aval 

de garantie de 100,000 fr., remplacé plus tard par des 

avais partiels jusqu'à concurrence de pareille somme. 

« Les moyens par lesquels de Sébille a obtenu ainsi de 

la bonne foi trompée d'Albert Bochet un aval de 100,000 

francs, sont au premier chef caractéristiques des manœu-

vres frauduleuses qui constituent l'escroquerie. 

Cependant la souscription continuait à languir et la 

première échéance des eu;.tre-valeurs fournies par de Sj-

billeÀCorbière, laquelle montait à 45,000 francs, ne fut 

pas acquittée. C'est alors que de Sébille, pour prolonger 

son crédit, eut recours à des faux muitipliés,usurpant avec 

audace et contrefaisant avec habileté la signature des per-

sonnes avec lesquelles il avait été en relation et dont le 

nom lui paraissait de nature à inspirer la confiance dont il 

avait besoin. 
« Il commença par offrir à Corbière un billet de cin-

quante mille francs, en date du 24 novembre 1858, paya-

ble le 1er mars suivant, passé à son ordre, portant la si-

gnature Anciaux-Robert, et revêtu de l'aval de Ghislain. 

ce billet était faux comme les deux signatures dont il é-

tait revêtu. Corbière le refusa d'abord ; mais, quelques 

jours après, il se décida à l'accepter, et de Sébille, qui 

dans l'intervalle l'avait négocié à une autre personne, 

s'empressa d'en fabriquer un second qui ne différait du 

premier que par la date et par l'échéance, et qui, comme 

le premier, constituait un double faux étant revêtu égale-

ment des fausses signatures Anc;aux-Robert et Ghislain. 

Les fausses signatures sont l'ouvrage de de Sébille; il les 

a apposées en blanc sur les deux billets dont il a fait é-

crire le contexte par son commis Lucas, sans ;que celui-ci 

paraisse avoir connu la fraude à laquelle on le faisait 

participer. 
« C'était au banquier Pignière que le premier avait été 

négocié; Pignière, en l'acceptant avec hésitation, n'avait 

été déterminé que par l'offre d'une garantie supplémen-

taire. De Sébille, Rengageant de plus en plus dans la voie 

funeste où il avait fait les premiers pas, affecta à la ga-

rantie de ce billet, par acte séparé, en date, àLaon, le 4 

décembre 1858, un aval portant la signature du vicom-

te de BeaumonWVassy, et déposé chez Tandeau de Mar-

sac, notaire. 
« En échange du faux billet et du fa»x aval à l'aide 

desquels on avait trompé sa bonne foi, Pignière avait 

remis à de Sébille, en l'en prévenant d'ailleurs, quatre 

billets à l'échéance du 15 mars suivant, sur une maison 

américaine aux prises avec les difficultés de la crise de 

1857. 
« Pour donner à ces valeurs incertaines un cours plus 

facile et plus assuré, de Sébille recourut à son moyen or-

dinaire, à la fabrication de faux avals. 

« L'une de ces valeurs était un billet de 15,000 fr., 

signé Verdaveine, caissier chez Pignière, et endossé par 

celui-ci. De Sébille l'escompta chez Verdon de la Mor-

iière, banquier; pour vaincre ses hésitations, il lui offrit 

une garantie solvable, et profitant de ce qu'il avait eu 

quelques relations de voisinage et d'affaires avec M. le 

comte de Brigode, qu'il avait en quelque sorte entraîné 

malgré lui à souscrire à la société des Salpêtres,'il fabri-

qua et revêtit de la fausse signature comte de Brigode un 

aval de 15,000 fr., sous la date du 19 décembre 1858, et 

le remit à Verdon de la Morlière en garantie. 

« Un second billet Verdaveine, également de 15,000 

francs, fut négocié par lui chez Lebouteiller, agent d'af-

faires, grâce à un faux aval dont il l'accompagna. Lebou-

teiller avait exigé une garantie ; de Sébille lui en fit à lui-

même préparer les termes, et dès le lendemain lui rap-

porta son projet avec les mots : « Bon pour aval, » et la 

signature : « Vicomte de Rougé. » Cette pièce, datée du 

7 février 1859, et fausse comme les précédentes, fut pla-

cée sous une enveloppe cachetée. 

« Ayant reçu en paiement de Lebouteiller, entre au-

treo valeurs, cinq billets de 1,000 francs chacun, de Sé-

bille les escompta chez un sieur Traubé, sur la remise 

d'un faux aval de garantie, jusqu'à concurrence de 5,000 

fiança, fabriqué sous le nom d'Aibert Bochet, et revêtu de 

la fausse signature de cet officier ministériel, qui avait 

été, avec Mme de Rougé, la première dupe de ses manœu-

vres frauduleuses. 

« Il négocia en même temps au même Traubé un billet 

de complaisance qu'il avait fait souscrire par le sieur De-

sessards, comme cette signature n'avait inspiré aucune 

confiance, il en détermina l'admission en donnant en ga-

rantie un faux aval qu'il signa du nom de comte de Cun-

chy, auquel il avait proposé quelque temps auparavant 

d'entrer dans les affaires des salpêtres, et qui avait refusé. 

Les faux avals Bochet et Cunchy furent également dépo-

sés sous cachet et remis à Traubé. 

« Le troisième billet provenant de Pignère, montant à 

10,000 francs, fut remis par de Sébille à Tandeau de Mar-

sac, qui lui en avait avancé les fonds, et qui reçut en ga-

rantie de paiement, deux avals également faux, l'un de 

10,000 francs signé « Comte de Brigode; » l'autre de 

5,000 francs signé « Vicomte de Rougé. » De Sébille, au-

teur de ces fausses signatures, remit la seconde en blanc 

et fit écrire le texte de l'engagement par un des clercs de 

Tandeau de Marsac. 

« Enfin, en janvier 1859, l'huissier Lagorce s'étant pré-

senté pour recevoir chez de Sébille, au nom des frères 

Réveillac, qui lui en avaient donné mandat, le montant 

d'un billet de 10,000 fr. endossé par Corbière, de Sébille 

le détermina à admettre, au nom de ses mandants, sous 

sa propre responsabilité, 4,000 fr. de valeurs en deux bil-

lets signés Desessards, et en garantie de cette signature, 

qui n'eût pas été admise, il donna un faux aval de la som-

me de 4,500 fr., revêtu de la fausse signature vicomte de 

Beaumont-Vassy, et dont le texte avait été préparé dans 

l'étude de l'huissier lui-même. Il acheva de vaincre les 

hésitations de ce dernier en lui promettant de faire placer 

un de ses parents dans une administration de chemin de 

fer. 

« Mais de Sébille ne s'est pas borné aux faux en écri-

ture de commerce et en écriture privée dont l'énuméra-

tion précède ; il a ajouté encore à ces crimes des faux en 

écriture authentique et publique. 

« La défiance des propriétaires du brevet s'était dès 

longtemps éveillée ; Anciaux-Robert et Ghislain -s'étaient 

adressés à leur avoué, M" Corpel, pour faire révoquer la 

procuration donnée à de Sébille. Des bruits fâcheux pour 

lui sa répandaient de toute parts ; intrigues et faux, il 

avait tout épuisé. 
« Il voulut frapper les derniers coups et faire appel à 

une dernière ressource. Un soir, le 21 février 1859, il 

conduisit Demaret, son commis et son affidé, à la porte 

d'un grand magasin de confection, loua et lui fit revêtir 

dans la voiture même où il l'avait amené, un uniforme de 

général, plaça sur sa poitrine la décoration d'officier de 

la Légion-d'Honneur, et après lui avoir donné ses ins-

tructions et lui avoir remis en mains une lettre dont sa 

présence devait confirmer le contenu, il le déposa à la 

porte de II* Corpel et à celle de Me Bochet. Le prétendu 

génénd, jouant son rôle à merveille, donna connaissance 

aux deux avoués d'une lettre qui paraissait signée par le 

maréchal Vaillant, alors ministre de la guerre, et qui por-

tait au bas de la page le nom du général Salle ou de la 

Salle, indiqué comme destinataire. 

« Sur de petits papiers séparés étaient écrites les a-

dresses de M0 Corpel et de Me Bochet. La lettre, qui n'a 

pas été saisie, mais dont l'existence est certaine, portait 

en substance que le général, après l'avoir reçue, devait 

immédiatement, par ordre, voir les personnes dont les 

noms lui étaient indiqués, les assurer du concours bien-

veillant du gouvernement, et les engager à donner du 

courage aux actionnaires récalcitrants ou timides, attendu 

qu'on était décidé à sauver l'affaire. 
« Me Corpel, après avoir lu cette lettre, demanda à ce-

lui qui la lui présentait s'il était le général dont elle por-

tait le nom, et celui-ci répondit par un geste affirmatif, 

que confirmaient d'ailleurs son uniforme et sa présence. 

« Ces faits constituent le délit de port illégal de costume 

et de décoration, et le crime de faux en écriture alhenti-

tique et publique. Le délit a été commis par Demaret, et 

de Sébille est son complice comme lui ayant donné des 

instructions pour le commettre et l'ayant assisté avec con-

naissance dans les actes qui l'ont préparé et facilité. Le 

faux est l'ouvrage de de Sébille, et de Sébille et Demaret 

en ont fait ensembte un coupable usage. 

« Le lendemain, de Sébille voyant M0 Corpel ému et 

rassuré par la visite du prétendu général, joua l'étonné 

sireux de voir finir l'épreuve qu'il subit, me prie de n'en 

rien faire, et je m'en remets à la prudence de la Cour sur 

le renvoi de l'affaire. 
M. I'avocat-général : Nous aurions voulu que Mme de 

Rougé comparût à cette audience; nous ne nous sommes 

arrêté que devant une impossibilité nettement démon-

trée. 
M. le président: Vous avez les dépositions écrites de ce 

témoin, et vous pouvez les contester; ce sera de la dis-

cussion. 
M' Lachaud : Nous les contestons en effet, ces décla-

rations ! Mma de Rougé se dit victime, quand elle a reçu 

300,000 fr. d'actions et 27,000 fr. d'argent. Je n'ai voulu 

qu'une chose : établir que si Mnle de Rougé n'est pas ici, 

ce n'est pas ma faute, et si je suis obligé de combattre ses 

déclarations en son absence, elle n'aura à s'en prendre qu'à 

elle si le débat n'est pas contradictoire. 

M. le président : C'est entendu ; l'incident est vidé. 

INTERROGATOIRE DE DE SEBILLE. 

R. menf et s'écria : «-Comment ! l'Empereur a fait cela pdW T3* Accusé, vous êtes Belge? — R. Oui, monsieur le 

moi ! » Il osa raconter à Me Corpel, pour le confirmer de ; président. 
D. Vous vous êtes dit comte de Barne ; vous prétendez 

irpel, pour 

plus en plus dans son erreur, une entrevue qu'il disait 

avoir eue la veille avec S. M. elle-même, l'impossibilité 

où l'Empereur avait été de lui remettre immédiatement 

des fonds, et les promesses qu'il lui avait faites pour le 

mois de mai. 

« Il couronna l'impudeur de ses mensonges en deman-

dant à M* Corpel de lui procurer de l'argent ; sur son re-

fus, il insista pour que Me Corpel donnât l'assuraiee écri-

te que 300,000 fr. seraient prochainement versés dans 

l'entreprise. Repoussé dans sa demande, il obtint iu moins 

de M0 Corpel la promesse de renseignements favorables, 

et lui amena un sieur Cordier, qui se chargeait, iisait-il, 

du placement des actions. Le 1er mars, il revint àla char-

ge, annonçant l'échéance d'un billet de 50,000 francs, et 

insistant pour que le crédit de Me Corpel lui faciitât des 

emprunts. Celui-ci lui opposait l'insuffisance dei garan-

ties écrites.— Voulez-vous, répondit de Sébille, que je 

vous apporte l'engagement du ministre lui-mêmt? —i Et 

alors, sous la dictée de l'avoué ébloui et trompé, i. écrivit 

un projet de garantie par lequel le ministre de laguerre 

s'obligeait lui-même pour 150,000 fr. à titre pertonnel, 

certifiait, en sa qualité de ministre, que le gouvernement 

avait pris l'engagement d'en verser 300,000 dais la 

société. Cette pièce écrite, il alla avec Cordier au m'uis-

tère de la guerre, et entrant seul dans les bureaux, h en 

revint bientôt rapportant un pii cacheté qui contenait 

l'engagement signé Maréchal Taillant, dans les termeâj 

où il avait été rédigé. Cette signature était fausse,et, s'ap- ' 

pliquant à la lois à un engagement personnel et à un en-

gagement public, elle constitue un double faux en écritu-

re authentique et en écriture privée; fausse était une pré-

tendue lettre du général Bressolles, directeur de l'artille-

rie, lettre qui accompagnait ce double engagement pour 

le rendre plus vraisemblable et qui portait : « Mou brave 

« Sébille, voilà la garantie qui vous est accordée par fa-

« veur spéciale: vous la ferez mettre sous cachet, et vous 

« ferez en sorte qu'on n'en tourmente pas le ministre. — 

« Mille bons compliments et amitiés. — Signé, général 

« de Bressolles. » 

« De Sébille a lui-même raconté avec détails commenï 

il avait su pénétrer dans les bureaux du ministre, et pen-

dant l'absence d'un garçon de bureau qui le connaissait, 

soustraire du papier à tête et apposer le cachet du mi-

nistre. 

« Il ne devait pas recueillir le fruit de crimes si habile-

ment préparés. Pignière, détenteur de valeurs fausses, 

avait déposé une plainte, de Sébille fut arrêté, et trois 

pièces fausses furent encore saisies chez lui. 

« La première est une lettre datée du 20 novembre 

1858, revêtue de la signature : « Général de Bressolles, » 

et dans laquelle ce fonctionnaire, agissant comme direc-

teur du service de l'artillerie, est censé informer de Sébille 

des dispositions favorables des membres du Conseil d'Etat 

appartenant au ministère de la guerre, et lui promet la 

bienveillance entière de l'administration. 

« La seconde est un engagement signé « Vicomte de 

Beaumont-Vassy, » portant souscription de cinquante ac-

tions de la Société générale des Salpêtres. 

* La troisième, enfin, est une lettre-missive, avec la 

signature de de Bougé, contenant un aval de 4,500 francs 

que Al. Roug*é est censé donner en' garantie d'un billet 

Desessards. 

« De ces trois derniers faux, les seuls dont il ne paraît 

pas qu'il ait été fait usage, le premier est en écriture au-

thentique et publique, les deux autres sont en écriture 

privée. 

« Tels sont les faits que l'instruction a révélés ; ils sont 

constants, établis par d'invincibles preuves, avoués, d'ail-

leurs, par l'accusé de Sébille. Conçus avec audace, ils ont 

été exécutés avec adresse. Les fausses signatures sont 

contrefaites de manière à faire illusion à des regards at-

tentifs, ce qui n'est pas nécessaire pour constituer le faux, 

mais ce qui prouve la dangereuse habileté du faussaire. 

« Obligé de tout reconnaître et de tout confesser, de 

Sébille n'a pas d'autre défense que de prétendre qu'il a été 

entraîné par ses relations avec de Beaumont-Vassy, et 

qu'il n'a jamais eu l'intention de profiter personnellement 

des fonds dont il obtenait le versement par des moyens si 

coupables. Il les destinait dans sa pensée, et les consacrait 

tous à l'entreprise dont il voulait assurer la société, et le 

premier emploi qu'il aurait fait des bénéfices espérés eût 

été de rembourser les créanciers et de détruire les pièces 

fausses qui n'avaient été pour lui qu'un moyen de travail-

ler au succès de la société des Salpêtres. 

« Il assume, d'ailleurs, sur lui la responsabilité de tous 

les faits reprochés à Demaret; mais si ce dernier a agi 

avec son concours et à son instigation, l'uniforme qu'il a 

revêtu et le rôle qu'il a joué ne permettent pas de suppo-

ser qu'il ait pu ignorer le but coupable et les moyens lrau-

duleux auxquels il s'associait. » 

M. Pignère de la Boulloye, banquier, s'est constitué 

partie civile. Il est assisté de M° Fombelle, avoué à la 

Cour, et de Me Floquet, avocat. 

M. Bochet, ex-avoué au Tribunal de la Seine, s'e3t é-

galement constitué partie civile. Près de lui prennent 

place M" Gavignot, avoué à la Cour, et Me Trouillebert, 

avocat. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on fait retirer 

les témoins, qui sont au nombre de dix-huit. Les parties 

civiles ont fait assigner quelques témoins, parmi lesquels 

figurent Mme la vicomtesse de Rougé, qui ne répond pas 

à l'appel de son nom. 

M. le président : La défense a-t-elle des observations à 

présenter sur l'absence de ce témoin ? 

Me Lachaud : Je demanda à présenter une observation 

sur cette absence, et, au besoin, je déposerai des conclu-

sions tendant.au renvoi de l'affaire à une autre session, 

car il nous est impossible de nous passer de la présence 

de Mme de Rougé aux débats. 

M. l'avocat-général : Voici deux certificats qui établis-

sent que Mmc de Rougé ne peut se présenter. 

M" Lachaud : Je fais remarquer qu'il résulte de l'acte 

d'accusation que la présence de M""6 de Rougé est indis-

pensable. Il m'est pénible d'être obiigé d'attaquer ce té-

moin absent. Il y aura nécessairement des points sur les-

quels nous serons embarrassés, M"1' de Rougé n'étant pas 

là. Je voulais poser des conclusions; mais mon client, dé-

être chevalier de la Légion-d'Honneur ? — R. Je n'ai pas 

pris ces titres, mais j'avais le droit de les prendre. Quant 

au titre de chevalier de la Légion-d'Honneur, j'ai le droit 

de le prendre depuis le mois de juin 1856. 

D. Vous aviez une grande fortune? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. Qu'est-elle devenue ? — R. Je l'ai perdue en servant 

les intérêts du gouvernement français. 

D. Comment l'établissez-vous?— R. J'ai agi long-

temps sous la direction de M. de Beaumont Vassy, dans 

l'intérêt du gouvernement. 

D. Vous ne nous ferez pas croire que M. de Beaumont-

Vassy, condamné en police correctionnelle, ait été l'agent 

du gouvernement français : il place mieux sa confiance.— 

R. M. de Beaumont-Vassy était conseiller d'Etat; il avait 

été préfet de l'Aisne, ambassadeur quelque part : il était 

donc en position de m'inspirer confiance. 

D. Voici une déposition reçue en Belgique qui établit 

que vos biens ont été vendus à la requête de vos créan-

ciers.—R. Oui, j'avais des créanciers par suite des affai-

res du gouvernement en Belgique; affaires suivies sous 

la direction de M.... 

D. Encore une réticence ! Si cela se rapporte à l'affaire 

actuelle, expliquez-vous : si cela ne s'y rapporte pas di-

rectement, n'en dites pas plus long. 

L'accusé no répond pas. 
M. le président : Vous avêz parlé à MM. Anciaux-Ro-

bert et Ghislain d'un brevet pour l'exploitation duquel 

vous avez demandé leur concours ? — R. Il s'agissait de 

vendre ce brevet, soit au gouvernement français, soit à 

une société particulière. Ces messieurs me demandaient 

une commission de 500,000 francs, et M. de Beaumont-

Vassy m'a offert, grâces à ses relations particulières, de 

se contenter d'une commission de 400,000 francs. Voilà 

comment l'affaire s'est engagée avec ces messieurs. 

D. Vous avez, comme première pratique [mauvaise, fait 

Sgurer, sans droit, le nom de M. de Cunchy dans votre 

conseil d'administration? —R. C'est Y Office de publicité 

ics affaires industrielles qui a inscrit ce nom ; j'y suis 

étranger. 

D. Voua avez versé 30,000 fr. à M. de Beaumont-Vassy 

pour opérer des corruptions de fonctionnaires au ministè-

re de la guerre? — R. J'ai avancé ces 30,000 fr. sur la 

commission de 400,000 fr. que Beaumont-Vassy avait sti-

pulée. 

D. L'argent vous ayant ensuite manqué, vous avez écrit 

des billets faussement signés Anciaux et Ghislain? —• R. 

J'ai tout pris jusqu'ici à ma charge ; mais je prouverai que 

j'ignorais, en me servant de ces billets, qu'ils étaient 

faux. 

D. De qui teniez-vous ces billets? — R. C'est ce que 

je ne voudrais pas dire. 

D. C'est un système tout nouveau que vous produisez 

ici. — R. J'ai porté plainte devant M. Bellanger, commis-

saire de police, comme ayant reçu de fausses valeurs en 

échange de cejles que je donnais, dès que j'ai appris la 

fausseté de ces billets. 

D. Qui vous a remis ces billets?—R. Je ne crois pas de-

voir faire asseoir ici quelqu'un de plus à côté de moi. 

D. Vous avez avoué, dès l'origine que Lucas, votre 

employé, avaitfa.it le corps des billets?—R. C'est vrai, je le 

reconnais de nouveau, mais il n'a pas fait les signatures. 

D. Vous avez escompté ces valeurs de 50,000 à la mai-

son Pignère ?—R. Oui, monsieur, je les croyais très-sin-

cères. 
D. Quand vous avez découvert que vous aviez été trom -

pé, pourquoi n'en avoir pas fait confidence à M. Piguére ? 

—R. J'espérais les payer et tout dégager. 

D. Avec quoi ? vous n'aviez plus i ien et ne pouviez donc 

pas rembourser?— R. Et les souscriptions ? 

D. Lesquelles?—R. Celle de M. de Brigode, par exemple. 

D. Nous verrons siM.de Brigode avait souscrit.—R. J'a-

vais encore un autre souscripteur dont je n'ai rien dit et 

dont je vais parler. 

D. Vous entrez dans un système nouveau ; vous avez 

fait des aveux, et vous les rétractez aujourd'hui.Vous vous 

signalez vous-même comme menteur, et vous avez trompé je 

juge d'instruction ; rien ne dit que vous ne voulez pas 

aujourd'hui tromper la justice ?—R. Oh! non, je ne veux 

pas tromper la justice. 

M. le président donne lecture de la déposition du sieur 

Lucas, employé de de Sébille, de laquelle il résulte qu'il a 

fait pour 200,000 fr. de lettres de change, que de Sébille 

acceptait et qui étaient ensuite négociées. 

M. le président: Vous voyez, accusé, les aveux de 

Lucas. 
L'accusé : Lucas a rempli les billets qui m'avaient été 

d'abord remis signés en blanc. 

D. Par qui ? — R. C'est ce que je ne peux pas* dire. 

D. Pourquoi vous êtes-vous avoué coupable de ces 

faux? — R. J'avais mes raisons. 

D. Vous faisiez ainsi bon marché de votre considéra-

tion ? —■ R. Je ne rougis pas de ce que j'ai avoué. 

D. Nommez donc l'auteur des faux qui vous sont re-

prochés? — R. Je ne le puis pas, M. le président. 

M. le président: Vous avez fait croire à un patronage 

de l'Empereur; vous avez supposé, dans ce but, une 

lettre du général Fieury, dans laquelle il vous annonça 

que S. M. l'Empereur a souscrit pour 300,000 fr. d'ac-

tions dans votre affaire, actions qu'il vous charge de re-

mettre à madame la vicomtesse de Rougé, afin d'assurer 

à celte dame une existence convenable en dehors de sa 

famille qui se montre trop sévère pour elle. 

D. Est-ce vous qui avez écrit cette lettre? 

L'accusé : De Beaumont-Vassy avait demandé une com-
mission de 400,000 f., sur laquelle il a reçu des à-comp-

tes. Il demandait toujours. Je fus appelé un jour chez 

Mme de Rougé, qui me proposa d'user de son crédit pour 

appuyer l'atlaire, et j'en parlai à de Beaumont-Vassy. Il 

me dit qu'il allait agir, et nous faire obtenir l'appui du 

gouvernement. Nous avons fait divers brouillons de let-

tres dans ce but, et notamment celui de cette lettre que 

je lui remis et qu'il a employé comme il a voulu. 

D. — C'est donc lui qui l'a signée ? Pourquoi ne l'avoir 

p&s dit déjà? —-R. Je ne peux rien affirmer, et je me suis 

tû jusqu'ici pour éviter le scandale. 

1>. —- Vous avez été l'adversaire de Beaumont-Vassy 

eu police correctionnelle : pourquoi ne l'avoir N 

plus tôt? — R. Je voulais éviter le scandale P3S 8c%! 

D. — Mais vous l'excitez aujourd'hui ce\p
n
 J 

vous cherchiez à étouffer. Si vous av'-ez été" a!e qu
e 

vous ne vous seriez pas reconnu coupable des f"n°cetit 

vous n'auriez pas commis. Vous vous ê>s an m • lu» 

vi de cette lettre ? - R. Il n'en a pas été fait n
 s Se

N 

lettre a été déposée chez Me Bochet. §e : la 

D. — Oui, pour amener son aval de garantie d
P
 m* 

ir. Qui a écrit cette lettre? — C'est ma copie tM , '°°0 

moi, et remise à de Beaumont-Vassy. ' 8ée
paf 

D. - Alors vous avez fait le corps de la lettr 

avez fait la signature Fieury, car c'est la même!?' V°Us> 
même plume, la même main. Cre, lj 

On représente cette lettre à 

avoir écrit " 
lettre à l'accusé, qui

 m
é

Pn 

Fieury, et à MM.Vsj
llr

£ 

Per, 
M. le président : Cette lettre a eu pour but de ir 

et elle a trompé Me Bochet. Il y a encore un aval i 

rantie, signé du 4 décembre, du nom de R
Pn

„ 
Vassy? ueaumont. 

L'accusé : Je l'ai reçu de l'un de mes employés m ■ 

dit le tenir de M. de Beaumont-Vassy. 

je puis répondre. ' """" wul ce(lti« 

D. Et vous avez tout avoué cependant ? — R ■ 

pourquoi j'ai fait ces aveux. ' ai 

D. Le sixième faux qui vous est reproché est un aval 

Vicomte .de Rougé v.9 garantie de 15,000 fr., signé 

avez avoué avoir 

d'hui ? — R. Comm 
fait ce faux aval; le niez-vousVuZ 
ne les précédents. 

M. l'avocat-général : Et vous ne voulez pas même H' 
de qui vous tenez ces pièces? Ire 

L'accusé : Je m'en suis servi sans savoir qu'elles étai 

fausses, et, sauf la pièce qui vient de M. de Benum!6"1 

Vassy, je ne puis dire de qui je les tiens. " 

L'accusé fait les mêmes réponses sur tous les autr 
faux qui lui sont imputés. es 

M. le président •■ Ces faux devaient vous profiter? 

L'accusé : Mais non ; çà devait profiter à la société 

'M. le président : La société ! une chimère ! 

L'accusé : Et l'usine bâtie! et les 200,000fr. dépensési 
ce sont des chimères aussi ! 

D. Et l'aval de 4,500 fr. de de Beaumont-Vassy ? _ p 

J'en ai fait usage, j'en conviens; mais j'ai cru longtemn»' 
que la signature était véritable. •* 

D. Et vous vous en êtes reconnu l'auteur, quoique vous 

fussiez innocent? — R. Eh! je ne joue pas ici l'innocéaf) 
Je veux sombrer seul, voilà tout. 

D. Le quinzième faux est une pièce signée par le 

réchal Vaillant, qui méconnaît sa signature; elle porte en-

gagement de verser 300,000 fr. dans la société, au nom 

du gouvernement, ou, au besoin, l'engagemeut person-

nel de verser 150,000 fr. Vous avez reconnu avoir fabri-

qué cette pièce et l'avoir remise à M. Corpel? — R. j'aj 

en effet, rédigé la formule de cet engagement et je l'ai re-

mise à M. de Beaumont-Vassy pour qu'il la lit signer par 

qui de droit. Je suis allé au ministère avec M. Cordier, et 

j'ai rencontré de Beaumont-Vassy que j'ai attendu dans 

l'antichambre du ministre, et qui, en sortant du cabinet, 

m'a rapporté la pièce signée par le maréchal. 

D. On a saisi une lettre d'envoi de cette pièce par le 

général de Bressolles, lettre écrite et signée par vous?-. 

R. Je le nie formellement. 

D. Cstte pièce est écrite sur une feuille portant l'inti-

tulé du ministère et le timbre de ce ministère ? — R. J'ai 

apposé le timbre dans l'antichambre; l'huissier a pu me 

voir, mais je n'ai rien écrit. J'ai timbré l'enveloppe, et i 

tout ce que j'ai fait n'éfôut que pour assurer l'exécution 

des engagements pris par de Beaumont-Vassy. 

D. Cette lettre a été remise à Demaret, que vous avez 

affublé d'un costume de général garni de ses décorations, 

et vous l'avez d'abord conduit chez M. Bochet, "où il a 

joué le rôle que vous lui aviez dicté.—R. Je n'ai pas alla-

chéîde décorations à l'habit de général, elles s'y trouvaient | 

déjà". J'ai demandé un costume; sans spécifier que je vou-

lais celui d'un général ou d'un lieutenant : cela m'était 

indifférent. 
D. Ceci n'est pas exact. Vous lui donniez une lettre a- i 

dressée au général Salle ou de La Salle, il fallait bien qu'il 

portât un costume de général. Vous l'attendiez en bas, | 

dans la voiture? —R. Oui. j 

D. Quelles instructions aviez-vous données à Demaret? 

— R. Je lui avais dit de communiquer la lettre du maté- ; 

chai Vaillant et de la conserver. , ; j 

D. Pourquoi jouer cette comédie? — R. Parce qu'on la 

jouait avec moi, la comédie. Vous pouvez faire saisir au 

ministère de l'intérieur une dépêche télégraphique de ; 

Beaumont-Vassy, à moi adressée et destinée à me trom-

per, sur l'eppui que nous donnait le gouvernement. Je 

croyais à la sincérité de la lettre du maréchal. 

M. le président lit la déclaration écrite de M. Corpel, en 

ce moment absent, qui rappelle ce qui vient.de se passer, 

et qui ajoute que lorsqu'il a raconté à de Sébille la visite 

du général, celui-ci, qui était resté cependant dans la voi-

ture pendant la visite de Demaret, parut fort étonné de ce 

qui s'était passé. Il parut surpris de la générosité de l'f> 

pereur, attendu, disait-il, que, quelques jours auparavant, 

l'Empereur, dans un moment d'épanchement, lui avait dit-

« Vous voyez, mon cher Sébille, je suis l'homme le P1"8 

pauvre de mon Empire; je ne peux vous aider comme J I 

le voudrais. '» 
L'accusé : Je ne suis pas le complice de Demaret: J 

suis le vrai, le seul coupable. Dans l'origine, le tait ™ 

déguisement dë Demaret n'avait pas été jugé si gra ; 

qu'il le paraît aujourd'hui. On avait saisi une corr^P°," i 

dance politique, et il avait été convenu, avec le préfet 

police, que Demaret ne serait pas poursuivi, à lacondm 

que cette correspondance serait restituée aux personn 

qu'elle intéressait. . s : 
M. le président: Ceci est en dehors du débat. Arrivo 

à l'escroquerie commise au préjudice de M" Bochet. j 

L'accusé : Je n'ai pas commis d'escroquerie envers ' 

Bochet. Il a cédé à l'influence de Mme de Rougé, sa eue 

te, et non à la mienne. . i n9 ; 

D. Qu'avait à faire Mme de Rougé pour intervenir <w 

cette affaire ? — R. Elle voulait gagner de l'argent; 

m'a écrit dans ce sens. • nro* I 
D. Où est sa lettre ? — R. Je n'ai pas cru devoir i 

duiro ses lettres. , „ njâ
1 

M' Lachaud : Il y a eu deux lettres de M
me

 de Igw 
saisies chez l'accusé; on ne retrouve qu'unéde ces le 

je voudrais savoir où est l'autre? 
M. le président : Voulez-vous le dossier ? ^ 

M" Lachaud: Oh ! la lettre n'y est pas, je le 6f^'
 us

é, 

lettre prouvait que Mme de Rougé était venue a 
et que ce n'est pas de Sébille qui est allé à elle, v^' 

procès-verbal du commissaire de police. La lettre ^,
e9( 

rue est relative à une souscri ption de 300 actions ; e< 

égarée, et je désire la retrouver. ne se ! 

On fait des recherches dans le dossier, la W* 

retrouve pas. 

INTERROGATOIRE DE DEMARET. j 

D. Demaret, vous étiez vétérinaire, et vous vou»
 ?
 ̂  

engagé comme contre-maître au service de de s j 

R. Non, monsieur le président. généré ^ 
D. Vous vous ête.s affuble d'un costume de V^ ̂ W 

division par ordre de de Sébille ? — R- Oui, 
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i n^ine
 me

 fit sortir avec lui ; nous allâmes d'abord 
>f

- fnotaire ie crois: de là dans un restaurant, où il 

,°j'ài quelque chose à te faire faire. - C'est bon, 
1110

 A ' ie le ferai. H te faudra une ienue. — C'est 
1
 la prendra. » Nous avons pris une voiture, et 
b
'
en

'«mnmes allés devant une maison où l'on loue des 

Jl0
us soui ,

 guigre3té dans
 |

a
 voiture ; il est descendu 

c
° -ip avecuo paquet enveloppé de noir, où il y avait un 

ENS
 P une i'ai su plus tard être un costume de général. 

c0Sl
"« habillé dans la voiture, et il m'a conduit à une 

'L^ (mot belge qui signifie appartement) où je suis en-

M Bochet, à qui j'ai montrée un lettre que M. de 

«?
h
?n

e
 m'avait donnée, et je me suis retiré. 

S
 n! là nous sommes allés devant une autre place ou 

;= aussi entré : c'était chez M. Corpel, a qui j ai fait 
je

 sU1
*

 {
 J.

re
 En me reconduisant, M. Corpel m'a dit : 

lire
 'al ie vous salue. Sur ce mot, je me suis sauvé 

Gelie;Yl vers M. de Sébille, et j'ai commencé par flanquer 
(on

 «pire le chapeau galonné. M. de Sébille m'a dit : Dou-

P
af

 lt
' doucement! nous avons ailleurs à aller. — Non ! 

CE
 .-P n'en veux plus... on vient de m'appeler général ! 

non ! I
e

 u rï
reg

 ^ 

'^Comment avez vous consenti à ce déguisement et à 

romédie? — R. Ça a été mené si vivement que je 

» «i rien compris. A peine costumé, M. de Sébille m'a 
n y

- In burnous sur les épaules et m'a poussé dans 1 es-
jel

Lr le n'ai pas vu si j'avais une décoration, 

n Vous avez dit à M' Bochet que vous étiez le gênerai 

{ Salle? — R-
 Non

> monsieur; je n'ai pas pu dire 

i U n'en savais rien. (Rires). 

° n Fn sortant de chez M
e
 Corpel, de Sébille vous a en-

;
 à couper votre barbe et vos moustaches? — R. Non, 

S
a

S
e
 ? ,,,. j'ai rapporté le costume et nous sommes allés 

m
.
onsl

®
 m

g
me

 restaurant d'où nous étions partis. 
dl

"
er

v m sa
viez bien que vous n'aviez pas le droit de 

tpr la croix de la Légion-d'Honneur? — R. 11 n'y avait 

qu'un ruban cousu à l'habit, et même je ne l'avais pas vu 

M^'avocat-général : Vous avez habilement joué votre 

A1
! assez habilement au moins pour tromper deux offi-

!Xr« ministériels. A 1 égard de l'un d'eux, vous avez ai-

et qui " 
tout i' 

"riers ministériels, A I e
8

»ru
 u

«
 t

 uu u vous avez 

f té des airs de brusquerie militaire afin de vous dispen-

de parler beaucoup. Vous avez bien joué la comédie 

*f s ou vous la jouez très bien ici pour vous faire moins 

uitèlhVnt que vous ne l'êtes. 

On représente à M
e
 Lachaud une lettre signée Salmar, 

serait la lettre égarée que le défenseur recherchait 

heure. M"" de Rougé, dans l'une de ses déclara-

lions a reconnu cette lettre, sans pouvoir expliquer pour-

quoi elle ne l'a pas signée de son nom. 

L'incident est vidé. 

On entend les parties civiles, en commençant par M. 

pjonère deBoulloy, banquier, qui a escompté un billet de 

50°OOO francs avec les avals de MM. de Brigode et de 

Beaumont-Vassy, avals qui sont, ainsi que le billet lui-

même, argués de faux par l'accusation. 

Pour calmer les inquiétudes qu'avait conçues M. Pi-

gnère, de Sébille l'a conduit chez M
e
 Corpel pour y pren-

dre connaissance de l'engagement du maréchal Vaillant, 

qui lui fut, en effet, montré, et auquel il ajouta foi. Le 

plaignant est exposé à perdre 100,000 fr., ou au moins 

50,000 francs. C'est ce qui explique l'intervention de M. 

Pignère comme partie civile. 

L'accusé : M. Corpel ou son clerc n'ont-ils pas déclaré 

.qu'on s'occupait do chercher des fonds pour payer le bil-

let Anciaux-Robert? 

M. Pignère : C'est exact ; c'est là ce qui redoublait 

mon étonnement, parce que MM. Anciaux - Robert 

m'avaient écrit pour dénier la signature du billet. Je ne 

savais qui croire. 

M. Bochet, autre partie civile : Au mois de mai 1858 

j'ai été chargé des intérêts de Mme la vicomtesse de 

Rougé, qui plaidait en séparation de corps. Elle m'appela 

près d'elle pour me confier qu'un monsieur nommé de Sé-

bille était venu lui parler et lui offrir 300,000 fr. dans une 

affaire de salpêtre. Elle avait été surprise d'abord, et avait 

fini par appiendre ensuite de ce monsieur que c'était une 

double libéralité de l'Empereur, qui voulait aider cette 

affaire en y versant 300,000 fr. et qui l'en faisaii profiter, 

elle personnellement, en récompense de services politiques 

qu'elle lui avait rendus avant l'établissement de l'Empire. 

Il fallait trouver un moyen d'accepter cette libéralité 

sans que le nom du donateur ou de la donataire fussent 

prononcés. C'est alors que je fus chargé de prendre celte 

souscription à mon nom, et je reçus les titres libérés de 

trois versements formant une somme de 180,000 fr. 

Tout se passait sous le voile du mystère. M™* de Rougé 

et M. Cousin, le notaire, me révélèrent, chacun de son 

côté, le nom du donateur mystérieux, et chacun me re-

commandait le silence sur cette violation d'un secret qu'on 

leur avait fait promettre d'observer. Cela me paraissait 

singulier et j'avais toujours des hésitations. 

J'étais cependant persuadé que j'agissais au nom de 

commettants haut placés, et quand on me demanda si 

j| étais sûr des commettants, parce que j'avais souscrit 

o00,000 francs d'actions, je n'hésitai pas à répondre que 

1 étais parfaitement sûr de leur solvabilité, et j'ai souscrit 

»"v engagement de 100,000 francs. 

ai fait p
art

 (je
 m

es inquiétudes à M. de Sébille. Pour 

ûîe eairner, il
 m

e dit qu'il devait avoir le dimanche sui-

ant une audience de l'Empereur. Le 21 février, comme 

pieuve de l'effet produit par cette audience, je reçus la 

«We d un général avec la lettre que la Cour et MM. les 
jures connaissent. 

appris aussi que Corpel avait reçu la même visite du 

Même général, et Corpel, au Palais, me donna le len-

emain les détails de cette entrevue, en toufr semblable à 

mienne. Cela me rassura, et j'écrivis à M. Corbière d'A-

M / P°UIranimer sa
 confiance ébranlée. 

aq«« t
 Pr ent : Eh bien

, accusé! j'espère que voilà 

per
 ,
 ue raar

'œuvres autour de M. Bochet pour le trom-

Ronï
CCMS

f ?
 Veuill

ez demander à M. Bochet si M
me

 de 

confié"?-
 1

?P
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 qu'en dehors de moi elle avait la 

%
 B

 T,
de Ce

 1
ui a éte

 dit au témoin ? 

soit M An '
 Elie m a dit

 qu'elle avait vu à ce sujet 

Jf/,
 Ba

f
ano

'
 soit M

- Bacciochi. 
Rouëé l*eTent ■ Voici, en effet, la déclaration de W de 

chi •
 m

«;
U
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st
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UMtion de
 MM. de Bassano et Baccio-

est « u
 C

?
te dé

Position établit que c'est l'accusé qui 
au devant de M™ de Rougé; elle n'a fait à ces 

qni l
u

i xli
 CJU

.
e

f

 des
 confidences sur les communications 

Pour Wn Jf/îlî rS- A l'accusé '• Comment remettiez-vous 
^JTT-

000
 Jrancs d'actions à M

me
 de Rougé, en les li-t 

eJ,J de 180,000 francs? 

^Prè^f. \?
e d

?
vais les

 recevoir, ces 180,000 francs, 
^ la lettre du général Fieury. 

^m'eC! V0U
^

 1,AVIEZ FAITE
'
 CEITE LETLRE

- —
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-
 Je le

 me 
^confia !,

eqUC J
'
ai fait

 P
rouve

 combienélait grande 
^andp -M ,

s les
 P
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esses qui m'étaient faites. Je 

^ d\
 81 de Rou

8
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'
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 sollicité pour 400,000 
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'
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tions du prince Napoléon, du 

v
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act. 
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'
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 résultat de vos manœuvres, 
cuterop! , .

: P
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 constatons ;'0ns r,t,.„ . J ; maintenant; nous dis-

ait Ll , ^ Je Voudrais savoir Bi le
 billet 

Ul
e?

p un eflet
 non arrivé à échéance et 

^^;cela
es

t exact. 

Anciaux 

renouve-

31. Lachaud : On aurait donc fait des faux pour payer / 

des billets non exigibles ? 

M' M. l'avocat-général : M° Lachaud, est-ce que vous 

auriez l'intention de plaider que ce billet de 50,000 francs 
n'est pas un billet Lux ? 

M° Lachaud : Je n'ai pas à m'expliquer sur mes inten-

tions. J'ai l'ictentioa de plaider que mon client n'est pas 

coupable ; quant à mon système de défense, j'attendrai, 

pour le produire, que l'accusation ait fait connaître le sys-

tème qu'elle entend soutenir. 

L'audience est suspendue, et reprise au bout d'une de-
mi-heure. 

On s'entretient vivement, pendant cette suspension, d ; 

la possibilité du renvoi de l'affaire à une autre session. 

M. le président : L'audience est reprise. 

M. l'avocat-général Sallé : Je demande la parole. La 

Cour a pu s'apercevoir que le système de défense produit 

ici par l'accusé n'est pas seulement un système tout-à-fait 

nouveau, mais qu'il est en complet désaccord avec les é-

léments fournis par l'instruction à laquelle il a été procé-

dé. Ce système, dès-lors, n'a pas subi le contrôle auquel 

il aurait dû être soumis. 

D'autre part, nous avons à regretter l'absence de plu-

sieurs témoins, absence d'autant plus regrettable que ces 

témoins sont l'objet d'attaques dont la véracité peut être 
appréciée. 

^ Dans cette situation, nous croyons devoir demander 

à la Cour de prendre les mesures nécessaires pour que la 

justice arrive à dissiper les ténèbres qu'on cherche à ré-

pondre sur cette affaire, et à assurer, par le renvoi à une 

autre session et par une instruction nouvelle, la mani-

festation de la lumière que la justice a le droit et le devoir 
d'exiger. 

M" Lachaud : Je ne veux faire qu'une observation sur 

les réquisitions de M. l'avocat-général. Au début de l'au-

dience j'ai signalé l'utilité indispensable de l'un des té-

moins qui n'ont pas comparu; j'ai demandé le renvoi de 

l'affaire a une autre session, et ce renvoi m'a été refusé. 

L'affaire a été retenue. Je demande maintenant si, dans 

les débats qui ont eu lieu, il s'est produit un fait nouveau 

qui eût modifié "cette situation ? Non. Et cependant on de-

mande une instruction nouvelle. Que produira-t-elle? re-

vè!era-t-elle quelque chose de nouveau? Non. 

Dans l'origine, de Sébille ne voulait pas se défendre ; il 

a même voulu se tuer. Heureusement, il n'a pas réussi. 

Alors, il a dit oui sur tous les faits. Aujourd'hui il dit non, 

et toutes les instructions du monde n'obtiendront pas 

qu'il revienne sur ce qu'il dit, qu'il fasse connaître ceux 

qu'il ne veut pas perdre avec lui. Il ne dira donc rien de plus 

que ce qu'il dit ici ; c'est une volonté ferme qu'on ne par-

viendra pas à ébranler. Il répétera : « Je suis accusé, 

mais je suis innocent; » et il ne révélera aucun nom à la 

justice. 

Je ne puis donc que supplier la Cour de bien apprécier 

tout cela ; de p'èser si la justice a des renseignements nou-

veaux à espérer^et sj elle ne le pense pas, de retenir et 

de continuer le jugement de cette affaire. 

Il y a d'ailleurs, à côté de de Sébille, un autre accusé 

dont la position est des plus intéressantes, et pour qui 

mon confrère va vous demander aussi à continuer les dé-
bats. 

M' Cléry: Oui, la situation de Demaret est touchante. 

Sa femme est très malade, et depuis très longtemps ; elle 

n'a que son enfant pour la soigner: je joins mes efforls 

à ceux de mon confrère pour que ia Cour retienne l'affaire 

et mette le plus tôt possible un terme à la détention de 

Demaret, qui dure depuis trop longtemps déjà, et que le 

renvoi à une autre session prolongerait plus que ne le 

veulent les intérêts de la justice et que ne le permettent 

les lois de l'humanité. 

La Cour, après en avoir délibéré : 

« Considérant que le système de défense produit par de 
Sébille n'a pas subi le contrôle de l'instruction, qu'il y a lieu 
de procéder à des vérifications d'écritures; 

« Renvoie l'affaire aune prochaine session, et ordonne qu'il 
seraprocéJé à un supplément d'instruction. » 

AVIff. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement; s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 JUILLET. 

Le 2 mars 1859, jour de la première représentation 

d'Herculanum, M. Bacharach, locataire d'une stalle pour 

six mois et cinquante et une représentations, à partir du 

4 octobre 1^58, se présentait au bureau de l'Opéra pour 

retirer le coupon de sa place. L'administration, alléguant 

que l'abonnement était expiré, refusa de délivrer le cou-

pon demandé, et M. Bacharach dut se retirer. 

Il a intenté depuis contre M. Alphonse Royer, direc-

teur de l'Académie impériale de Musique, une action en 

paiement de 200 francs de dommages-intérêts, en se fon-

dant sur ce que son abonnement, ne courant que depuis le 

30 octobre 1858, ne pouvait être expiré le 2 mars 1859. 

et qu'il avait été indûtneut privé de huit représentations. 

L'affaire a été appelée aujourd'hui à la lre chambre du 

Tribunal, présidée par M. Benoît-Champy. 

Aux conclusions prises au nom de M. Racharach, l'ad-

ministration de l'Opéra a répondu que l'abonnement ne 

donnait droit qu'aux représentations ordinaires des lundis, 

mercredis et vendredis; que M. Bacharach avait usé de sa 

stade à certains jours de représentations extraordinaires, 

et que chacune de ces représentations devait venir eu dé-

duction de celles auxquelles l'abonnement donnait régubè-

jement droit. C'est ce qui expliquait le refus qu'avait subi 

M. Bacharach, et auquel il aurait dû s'attendre. 

Le Tribunal, adoptant ce système, a débouté M. Ba-

charach de sa demande et l'a condamné aux dépens. 

(Plaidants, M* Forest pour M. Bacharach, et M
e
 Busson 

pour l'administration de l'Opéra; ministère public, M. 

Merveillenx du Vignaux.) 

— M. D... réclame au journal Y Artiste une somme de 

527 fr. pour solde du prix de différents articles qu'ont été 

insérés dans les colonnes de ce journal. M" Cartier, son 

avocat a exposé au Tribunal que dans le courant des an-

nées 1857 à. 1859, il avait publié de nombreux articles 

dont on ne saurait contester l'importance, notamment des 

articles qui, sous le nom de Y Hôtel Drouot, rendaient 

compte des ventes artistiques faites par les comimssaires-

priseurs: puis des recherches sur les peintres verriers 

Champenois, un travail sur les Femmes artistes en An-

gleterre, et des biographies d'auteurs et d artistes an-

glais et allemands. C'était là une collaboration importante 

apportée à Y Artiste; ses lecteurs, comme ses rédac-

teurs , paraissaient s'en montrer également satisfaits. 

Quant à la rémunération de ce travail, ce devait être le 

taux habituel des rédacteurs de Y Artiste, c'est-à-dire cinq 

francs la colonne; en calculant sur ce taux, il serait dû 

à M. D... 727 francs; il a reçu déjà 200 francs, reste 

donc une somme de 527 francs qu'il réclame. Il est vrai 

que M Edouard Houssaye, gérant de YArtiste, sou-

tient que ce n'est que par complaisance et pour céder 

aux instances pressantes de l'auteur qu'il a consenti à in-

sérer son travail, et qu'aucune rémunération ne devait lui 

être remise. Mais cette prétention ne saurait être ad-
mise. 

M. D... n'est plus un jeune homme désireux de se faire 

connaître, et trop heureux pour cela de voir insérer ses 

articles ; il a depuis longtemps une position littéraire éta-

bli', et l'on ne comprendrait pas qu'il eût consenti à être 

le collaborateur gratuit de l'Artiste. Comment explique-

rait-on d'ailleurs , dans cette hypothèse, les à-comptes 

, ,. s, et pourrait-on s'arrêter un instant à celte alléga-

tion de M. Houssaye, que ces paiements étaient une ré-

munération toute volontaire et toute spontanée? Il faut 

donc en revenir à la vérité des faits, et reconnaître que la 

demande M. D... est bien fondée. • 

Le journal l'^riî'sfe ne l'a pas jugé ainsi, et, par l'or-

gane de Me Carraby, il repoussait ses prétentions. M. D..., 

a en croire l'avocat de l'artiste, a une qualité, c'est l'opi-

niâtreté ; quand il assiègeun journal avec sa prose, il faut, 

bon gré malgré, que le journal. capitule tôt ou tard et 

l'imprime. 11 y a deux sortes de rédacteurs de journaux : 

les rédacteurs payés, et ceux qui ne le sont pas ; les pre-

miers, qui sont payés quelquefois fort cher, sont les plus 

économiques, car c'est à eux qu'un journal doit sa réputa-

tion et ses abonnés ; les autres ne travaillent que pour sa-

tisfaire lenr vanité d'auteur, pour avoir le plaisir de se lire 

tout imprimés, plaisir qu'ils sont souvent tout seuls à 
goûter. 

Quand M. D.... eut fait le siège de l'Artiste, il obtint 

enfin son entrée dans la place, mais une entrée gratuite, 

bien entenau. La copie qu'il envoyait n'aurait pu d'ail-

leurs passir sans subir de nombreuses modifications : 

un des rédacteurs payés du journal la retouchait, et quand 

ensuite M. D. . pouvait se lire tout imprimé, il devait être 

bien étonné lui même de se voir tant d'esprit. 

Cependant, et quoique M. D... n'ait jamais eu affaire au 

caissier du journal, son zèle ne se ralentissait pas, et les 

envois de sa prose continuaient ; M. Houssaye, pour y 

me.'.ire un terme, voulut enfin lui donner un emploi et une 

spécialité ; il le chargea de parcourir les ventes et de rap-

porter ce qui pouvait, en ce genre, intéresser le monde ar-

tistique; pour ce travail, il ^devait être payéàtant laligne. 

C'était là un emploi modeste assurément, mais M. D... ne 

le remplit pas, et on fut bientôt obligé de le remplacer, et 

c'est alors qu'il a intenté le procès actuel. La réponse de 

M. Houssaye est bien simple : pour les premiers tra-

vaux, il n'est rien dû, rien ne devait être payé, et si M. 

D..; a, par hasard, reçu quelques sommes, c'était là une 

rémunération toute spontanée; pour les seconds travaux, 

M. Houssaye a déjà payé 75 fr., et il offre pour solde une 
somme de 70 fr. 

Le Tribunal a fixé à 200 francs la rémunération due à 

M. D...
(
 en comprenant dans cette somme les offres fai-

tes par M. Houssaye, et il a compensé les dépens. (Tri-

bunal de la Seine (5e ch.), présidence de M. Labour.) 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassa-

tion, chambre criminelle, a rejeté le pourvoi de cassation 

formé par Jacques Condouin, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Charente-Infé-

rieure, du 25 juin 1859, pour empoisonnement. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidants, MM" 

Hennequin et Hérold, avocats, désignés d'office. ^ » 

— Ont été condamnés, par le Tribunal de police cor-

rectionnelle, .le sieur Huet dit Vidy, marchand de porcs, 

à Jouars-Pontchartrain (Seine-et-Oise), pour mise en ven-

te, à Paris, de viande provenant d'un port mort naturel-, 

lement, à six jours de prison et 50 fr. d'amende ; et le 

sieur Turmeau, boucher à Fresnay-sur-Sarthe, pour en-

voi à la criée d'un veau trop jeune, à 50 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 9 juin dernier, nous avons 

fait connaître la plainte en diffamation portée par M. Bo-

nin, chef de bureau au ministère des travaux publics, 

contre : 1° M. Raullot, gérant du journal le Courrier de 

Paris, comme auteur principal ; 2° M. Patin de la Fize-

Llère, signataire d'un article publié dans le Courrier de 

Paris du 3 décembre dernier; 3° et M. Eugène Cartier, 

propriétaire ; ces deux derniers comme complices du dé-
lit. 

Nous avons publié le jugement rendu dans cette affaire, 

jugement qui condamna, sur la réquisition de M. Seve-

rieu-Dumas : 1° par défaut, Raullot à un mois de prison 

et 1,000 fr. d'amende ; 2° de la Fizelière (contradictoire-

ment) à six mois de prison et 2,000 fr. d'amende; 3° en-

fin (par défaut) Cartier à un an de prison et 2,000 fr. 

d'amende. 

M. Cartier a formé opposition à ce jugement, et l'af-

faire est revenue devant la 6' chambre, présidée par M. 
Dupaty. 

M* Mathieu a présenté la défense de M. Cartier, et M" 

Senard a soutenu la plainte de M. Bonin. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Severien-Du-

mas, avocat impérial, a confirmé purement et simplement 

son jugement en ce qui concerne Cartier. 

— Elève en pharmacie à sa onzième inscription, le 

sieur Tardil a obtenu sa douzième.... mais au rôle de la 

police correctionnelle, sous la prévention de vol d'une 

bouteille de Malaga. 

Il arrive à l'audience revêtu d'un costume qui n'appar-

tient ni au civil, ni au militaire, ni à aucune espèce de 

faculté ou d'académie que ce soit : il a un pantalon rouge", 

un gi'et de satin blanc et un panama; le reste n'a rien de 

remarquable. 

Le sieur Loiseau: Je fus averti que monsieur, en passant 

devant ma boutique, avait passé sa main par-dessus un 

grillage derrière lequel étaient des bouteilles de liqueurs 

et vins fins, et avait pris une bouteille de Malaga. Je cou-

rus après lui, je lui réclamai ma bouteille, il refusa de me 

la rendre, alors je fis arrêter. 

M. le président : Que pouvait valoir cette bouteille? 

Le témoin : 2 fr. 75 c. 

Le prévenu tourne le dos eu Tribunal, tient la tête 

dans sa main, et se supporte négligeamment sur son coude, 

en paraissant échanger des signes avec une personne de 

l'auditoire. 

M..'leprésident : Tâchez donc d'avoir une tenue plus 

convenable et de vous tourner vers le Tribunal; qu'avez-

vous à dire pour votre défense ? 

Le prévenu: J'ai à dire qu'il n'y a eu, dans tout cela, 

qu'une simple plaisanterie de ma part. 

.)/. le président : Cotnuient|! voler une bouteille de Ma-

laga à un étalage, vous appelez cela une plaisanterie? 

Le prévenu : Oui une fantaisie qui m'a passé par la 

tête un mouvement instinctif. \ 

M. le président : Ah ! un mouvement instinctif ? Eh ! 

bien, monsieur, vous avez de jolis instincts. 

Le prévenu : Je n'ai pas attaché à oette plaisanterie la 

moindre importance. 

M. le président ■. Eh bien, le Tribunal y en attache. 

Le défenseur du prévenu supplie le Tribunal de ne pas 

infliger de prison à son client qui a déjà onze inscriptions 

et est sur le point d'être reçu pharmacien. 

Le Tribunal condamne Tardif à trois mois de prison. 

— Un déplorable accident est arrivé hier à l'un de nos 

artistes les pluséminents, à M. Roger, de l'Opéra. Il chas-

sait, vers sept heures du malin, dans le parc de sa mai-

son de campagne, à Villiers-sur-Marne, lorsque, voulant 
franchir une haie, il déposa çontre elle son fusil, puis 

saisit son arme de la main droite, par l'extrémité du ca-

non. Dans ce mouvementée coup partit,*^ toute la char-

ge, faisant balle, vint lui fracasser l'avant-bras. Les doc-

teurs Laborie et Huguier, appelés sur-le-champ, jugèrent 

l'amputation indispensable. Cette terrible opération eut 

lieu à trois heures, et M. Roger la supporta avec le cou-

trage et la résignation les plus admirables. 

L'état du malade est aussi satisfaisant que possible. 

ÉTRANGER. 

CALIFORNIE. — On nous écrit de San-Francisco, le 20 
juin : 

' « Hier, a eu lieu, dans la cour de la prison du comté, 

l'exécution de la sentence capitale prononcée contre Wil-

liam Morris, connu en Californie sous le nom de Tippe-

rary Bill, et convaincu de s'être rendu coupable de plu-

sieurs meurtres. Dès le matin, les abords de la prison é-

taienl assiégés par une foule curieuse d'assister au triste 

drame qui se préparait; tous les toits des maisons d'où il 

était possible d'apercevoir l'échafaud étaient littéralement 

couverts de monde. 

« Quelque semblables que soient en Jelles-mêmes , 

quant au résultat, ces lugubres scènes, elles n'ont cepen-

dant pas toutes le. même caractère, et il y a des nuances 

bien distinctes entre divers supplices. Si les détails qui se 

rattachent au fait matériel varient peu, il y a la physiono-

mie du condamné, son attitude, sa voix, son geste, son 

regard ; tout ce qui tend à révéler sa pensée intérieure au 

moment solennel, à l'heure suprême de sa comparution 

devant Dieu. C'est là ce qu'étudie la foule, et c'est peut-

être là le seul enseignement moral que la société puisse 

attendre de pareils spectacles. 

« A l'aspect de l'instrument du supplice, Tipperary n'a 

paru ni troublé, ni même ému. Il est vrai qu'on avait dès 

la veille dressé l'échafaud sous la fenêtre de sa cellule, 

ce qui lui avait donné le temps de se familiariser avec sa 

vue. Arrivé sur la plate-forme et placé sous la potence, il 

a porto ses yeux sur les spectateurs qui l'entouraient, 

avec plus de curiosité impassible que d'émotion réelle. 

On a même remarqué sur ses lèvres, à plusieurs reprises, 

un mouvement musculaire qui paraissait indiquer un 

scepticisme dédaigneux. Ses traits communs, son exté-

rieur vulgaire ramenaient à la pensée de ses crimes suc-

cessifs et paralysaient, jusqu'à un certain degré l'effet 

sympathique que produit ordinairement sur la foule la 

vue d'un homme qui va mourir, quelque grands qu'aient 

été ses forfaits. 

« Il s'est approché du shériff qui se tenait près de la 

balustrade, et a dit sans la moindre affectation les paroles 

suivantes : » Messieurs, je n'ai rien écrit ni préparé pour 

vous être dit. Je serais désolé que cette détermination de 

ma part trompât l'attente générale et vous contrariât le 

moins du monde. Ma vie cassée appartient à Dieu, à qui 

j'offre ma peine en expiation de mes crimes. Je pardonne 

à tous ceux qui m'ont fait du mal, et je désire que Dieu 

vous bénisse.C'est tout; M. le shériff,je suis prêt, et ne me 

faites pas attendre. » 

« Il avait à la main un crucifix qu'il embrassait entre 

chaque phrase, puis il s'est mis à genoux à côté de l'abbé 

Magagnotto qui priait avec lui. Quant il s'est relevé et 

après què ses bras et ses jambes ont été solidement atta-

chés, la corde fatale a été ajustée à son cou, un bonnet 

en toile cirée a recouvert toute sa tête, et la bascule s'est 

affaissée sous son propre poids, laissant suspendu dans 

l'espace le corps de ce grand criminel. 

« Le condamné est tombé d'une hauteur de huit pieds 

environ, et la violence de la secousse a été.telle que la 

mort a dû être à peu près instantanée. Quelques agitations 

nerveuses se sont produites, bientôt suivies d'une immo-

bilité complète. Quand le cadavre a été plus tard mis 

dans le cercueil qui l'attendait, la face avait une apparence 

paisible, le teint était d'un blanc mat et les yeux n'étaient 

ni tournés ni sortis de leurs orbites, comme cela arrive le 
plus souvent. » 

La magistrature du ressort de Paris vient de perdre un 

de ses membres les plus recommandables, M. Alphonse 

Dupré, successivement juge suppléant et substitut au 

Tribunal de Joigny, et neveu de M. Marcilly, ancien ma-

gistrat au Tribunal de la Seine. 

Aux qualités qui distinguent le bon magistrat, M. Du-

pré joignait toutes celles qui font l'homme de bien. Ses 

manières étaient affables, son caractère d'une égalité par-

faite. L'ardeur des convictions religieuses était tempérée 

chez lui par une grande tolérance naturelle qu'avait déve-

loppée l'usage du monde. Il ne faisait ni mystère, ni 

montre de ses croyances, exemptes de tout esprit de pro-

sélytisme. C'était, d'ailleurs, ' un apôtre de charité. En 

sortant des salons, le soir, il allait souvent visiter de pau-

vres malades , et quelquefois il passait la nuit à leur 

chevet. En 1854, alors que le choléra sévissait à Joigny 

avec tant de rigueur, M. Dupré se surpassa lui-même en 

visitant pendant le jour et veillant chaque nuit les mal-

heureux auxquels il portait des secours de toute nature. 

Autant sa charité était active, autant elle prenait de soin 

pour se cacher. Beaucoup de pauvres honteux qu'il ne 

connaissait pas, et dont il ignorait même le nom, rece-

vaient de lui d'abondantes aumônes par l'entremise de 
tiers honorés de sa confiance. 

Tant de bien ne pouvait pas se faire dans l'ombre et le 

silence, pendant le cours de huit années, sans que la po-

pulation de Joigny en sût quelque chose. Aussi M. Dupré 

était-il aimé, estimé, vénéré de tous. Quand il partit en 

mai dernier, pour aller succomber dans sa famille, à Pro-

vins, aux atteintes d'un mal incurable contracté dans la 

pratique trop rigoureuse des vertus chrétiennes, chacun 

pleurait sur le passage de cet honnête jeune homme, que 

les pauvres appellent leur père. 11 est mort dans la nuit 

du 14 au 15 de ce mois; et le jour où Joigny a appris 

cette pa-te irréparable a été un jour de deuil pour la po-
pulation tout entière. 

A. BENOIT. 

«oaw (4e Paris Au 28 Juillet ISSS, 

Au comptant,D"c. 68 65. 

I Fin courant, 

{ Fin oourant, — 68 63.— Hausse « 70 o. 

41 | Au comptant, ï»"c, 96 SO. 

Hausse « 85 c. 

Hausse « 70 o. 

Hausse 1 — e. 

V 0OKF?jUfn. 

3 OpO 68 63 
4 0[0 , — 50 
i l

t
2 0[0 de 1825.. 96 25 

4 1[2 0[0 de 1852.. 96 50 

Actions de la Banque 2875 — 
Crédit foncier de Fr. 650 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 miltions 
— de 60 millions 

Oblig. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 

467 50 
217 50 
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Crédit mobilier.... 820 — 

Comptoird'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 
Piémont, S 0[0 1856 84 50 

— Oblig. 1853,3 0[0 • 
Esp.3 0/0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 

— dito, pet. Coup. — — 

— INouv. 3 0[0Diff. 

Rome, b 0[0 86 — 

Naples (C. Rothsc.) 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 
Caisse Mirés 250 — 

Comptoir Bonnard.. 48 75 

Immeubles Rivoli... 98 75 

Gaz, Ca Parisienne.. 

Omnibus de Paris... 885 — 

C° imp. deVoit.de pl. 30 — 

Omnibus de Londres. 38 75 

Ports de Marseille... 145 — 

A TERME. 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours. 

3 0,0 68 75 6b 80 • 68 60 68 65 

4 li2 OjO 

CHEMINS BI JPEB. COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 135£ Ardennes et l'Oise.. 440 — 

Nord (ancien) 930 — 

— (nouveau)....'. 815 — 

Est 647 50 

ParisàLyonetMédit. 861 23 

Midi 520 — 

Ouest 535 — 

Lyon à Genève 523 — 

Dauphiné 500 -

— (nouveau).. — — 

GraissessacâBéziers. 162 50 

Bességes à Alais.... — — 

— dito 

Sociétéautrichienne. 567 50 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 407 50 

Chem. de fer russes. 

Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

— OFÉRA. — Vendredi, pour la dernière représentation de 

MM; Borghi-Mamo, la Favorite, avec MM. Gueymard, Belva), 

Dumestre, etc. 

— Lo Théâtre-Français donnera, vendrt 

et le Jeu de l'Amour et du Hasard, paa MM 

Leroux, Delaunay, Maubant, Talbot, Mm" 

Favart et Arnould Plessy. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Demain samedi, début de M. 

et M™8 Tampi, M. Tampi fera paraître Kloboff et Ladoga, 

chevaux russes dressés en liberté; M'"« Tampi, écuyère-ama-

zone, montera Ariane, jument de haute-école. Début de M1 ' 

Liédern, début de M. Oûo Motty. Les Trois âges, scène mimi-

que exécutée pour la première fois par M
LLE Agnès. 

— Au Pré Catelan, grande Fête de Nuit. Illumination fée-

rique des massifs ; concert toute la soirée par la musique de 

:a gendarmerie de Ja garde, qui exécutera la Suisse, grande 

scène musicale de Riédel ; pour la troisième fois, concert des 

Ménestrels Béarnais qui ont obtenu tant de succès à la dernière 

Fête. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES.—Tous les dimanches grande 

fête. Les jeudis, tète extraordinaire, et illumination. Train de 

retour à minuit. 

SPECTACLES DU 29 JUILLET. 

Favorite. 

.e Misanthrope. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 

VAUDIVILH. — Les Honnêtes femmes. 

VARIITIÏ. — Un Fait Paris, le Mari. 

GYKNAJ.1.— Paméla Girand, Fourchevif, Rosalinde 

PALAIS-ROTAL. — LeBanquetdes Barbettes la Fête l 

PORTB-SAINT-MARTIH. — Les Chevaliers du Brouilh?? L°uPs 
A.MBICB. — Relâche. ara-

GAITÉ. — Madeleine, les Paysans. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 

FOLIES. — Les Typographes, l'Ordonnance'du médee' 

FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Docteur Vil' 

BOUFFES-PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vivand' ' ; 

DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. aieres. '"' 

BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IHPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h 1 

HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès S °'f. 

de jour. " ' °Pectaci
e 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par i» 

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers "K^1" 
graphie, café-restaurant. ' Photo-

Ventes îœmoMlière*. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET TERRAINS k PARIS 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Jnstice, à Paris, le mercredi 17 août 1859, deux 

heures de relevée, 

1° D'une grande MAISON avec terrain sise à 

Paris, rue Suint-Lazare, 36 et 38, et rue Taitbout, 

78, faisant l'encoignure des deux rues, d'une con-

tenance de 478 mètres environ. Revenu susceptible 

d'une grande augmentation : 18,400 fr. Mise à 

prix : 220,000 fr. 
2° D'un TERRAÏtf sur la rue Saint-Lazare, 

28, d'une contenance de 818 mètres 8 cent, envi-

ron. Mise à prix : 120,000 fr. 
3" D'un TERRABN sis à Paris, rue d'Aumaie, 

5 et 7, d'une contenance de 339 mètres 40 cent, 

environ. Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour voir la maison et les terrains, 

au concierge du n° 36 de la rue Saint-Lazare ; 

Et pour les renseignements: 1° à BP PBÏIT-

RERCiONZ, avoué, rue Neuve Saint-Augustin, 

31 ; 2° à Me Saint-Arnaud, avoué, passage des 

Petits-Pères, 2; 3° à M» Péronne, avoué, rue de 

Grammont, 3 ; 4°à M' Foucher, notaire, rue de 

Provence, 56. (9669)* 

SAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M« VICilER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 1.7. 

Vente, le samedi 13 août 1859, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une belle MAISON I»E CAMPAtiSE a-

vec jardin et dépendances, sise à Drancy (Seine), 

grande rue de Drancy, d'une contenance superfi-

cielle de 41 ares 80 cent, environ 

Mise à prix : 15,000 fr. 

La maison est en bon état, le jardin est en 

plein rapport. Le chemin de fer de Soissons, qui 

est en pleine voie d'exécution, coupe l'avenue de 

Drancy. 

Les voitures partent toutes les deux heures de 

la Villette, à la station de l'omnibus de la Villette. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A BP VISJïESï, avoué poursuivant; 2° à 

Me Bujon, avoué à Paris, rue d'Hauteville, 21 ; 3° 

et à Me Mouchêt, notaire à Paris, rue Taitbout, 21. 

(9668) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAMES. 

PIECES DE TERRE (S^E-ET-MARNE, 

Vente,1) en l'étude de M" VIOl.tiT-EE S»CJC, 

notaire à Dammartin (Seine-et-Marne), le dimuu-

cho 14 août 1859, heure de midi, en tept lots qui 

pourront être réunis en tout ou partie, 

De diverses PIÈCES »E TKRHE sises 

terroirs de Saint-Mard et de Thieux, canton de 

Dammartin, 

Sur mises à prix dont la somme est de 11,700 f. 

: S'adresser audit BP VIOEE'ff-EE-RSJC; 

Et à Paris, à M" Pettb, avoué, rue Montmar-

tre, 129 ; 

Et à M" Duval, notaire, rue du Faubourg-Moul-

martre, 52. (9658) 

Ventes mobilières. 

PARTS M PROPRIÉTÉ 
Etude de HP Mllviiis 5»U UOYS, notaire à 

Paris, boulevard des Italiens, 27. 

Adjudication, le lundi 1" août 18o'J, à midi, en 

l'étm 

taire . 

3oys, no-

m 5 lots, 

De cinq PARTS DE PROPRIETE de la 

société civile du. Recueil général des Lois et Ar-

rêts et du Journal du Palais, portant les numéros 

111, 112, 113, 114 et 115, et formant chacune un 

cent soixante-deuxième de la propriété dudit Re-

cueil général des Lois et Arrêts et du Journal du 

Palais. 

Mises à prix. 

Chaque parf de propriété forme un lot. La mise 

à prix de chsqtie lot est de 3,500 fr. 

S'adresser jour les renseignements : 

Audi' M" OU BOA», dépositaire du cahier 

des charges ; 
Et à M,s Piiun de Laforest et Duval-Vaucluse, 

rue ce Lancn (9656) 

COMPAGNIE DES 

CHMTE FEU DE LA LIGNE D'ITALIE 
Le conseil dadministration a 

ter MM. les actionnaires e" rftr-

semeuts ' " '" '. 

l'honneur d'invi 

1 <}->s 3e et ver 

de 

•10 

!38, 

de 

de 

seil 

de 

250 fr 

vembro 

à les 

quoi i^ 

l'articl 

d'adiir 

leurs i 

Il rr nai-

res qu l'é-

change de deux actions anciennes de 250 fr., con-

tre une action nouvelle de 500 fr. libérée de 400 f., 

conformément à la décision prise par l'assemblée 

générale. 

Les versements continuent à être reçus 

A Paris, dans les bureaux de la compagnie, rue 

Laffitie, 28; 

A Lyon, dans les bureaux de la compagnie lyon-

naise des Omnibus, place de la Charité, 6 ; 

A Orléans, chez M. C. Lefebvre. banquier; 

A Nancy, chez MM. Lenglet et C", banquiers; 

A Londres, chez MM. Sheppard et fils, Thread-

needle slreet, 28 ; 
A Genève, au siège social, maison Laya, quai 

du Rhône. (1621) 

LE DUCROIRE 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale annuelle ordinaire et extraordinaire 

pour le mardi 16 août prochain, une heure de re 

levée, au siège de la société, rue Laffitte, 41, où 

les litres doivent être déposés trois jours à l'avance. 

(1623) Le gérant: MAILLET. 

ÉTÉ PERDI 
à Rennes un certificat 

nominatif de quinze ac-

tions de la compagnie des Chemins de fer de l'Est, 

sous le n° 11,840. Opposition a été faite au con-

tentieux de la compagnie. (1622) 

MORTO-ISSECTO 
DESTRUCTION COMPLÈTE 
DES PUCES, PUNAISES, 

FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES ET DE TOUS 
INSECTES NUISIBLES. Emploi facile. Flacon 50 c.— 

Rue de Rivoli, 68. Se méfier des contrefaçons. 

LA MEDECINE NOIRE NAVS--' 
tif préféré des médecins. M. Laroze pharm -8l' 

rueNeuve-des-Peti.ts-Champs, 26, en rente'1* 

ses principes actifs dans six capsules de f" 

ovoïde, faciles à prendre et purgeant sans «M 

Europe. ' 

niant 

en a généralisé l'usage en Europe 

raie 

«es. 

MALADIES a» 
ou constitutionnelles des a È 

sexes par les BISCUITS d J,
 UX 

\vrouvis par f Académie 
\nale de médecine, et AUTO» ' 

SES DU GOUVEKNEMENT p • 

■récompense de 24,000 fr '» 

votée au D' OUivier pour'l
a s

 6 

'^"^sa^ss**^-- periorité de sa méthode 
:
? A PARIS, RUE SVINT-HONORE, 274, au premier éta» 

Consultations gratuites de midi à G heures, et par feu 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies, (1 ni). 

Ees Aunonces, Réclames IndiiK 

trlelles ou autres sont reçues au ht' 

reau du Journal. 

ELIXIR FORTIFIANT 1T FEBRIFUGE 
l)e lAltOCIIE, pharmacien, 

Honoré d'une MÉDAILLE D'OR et d'un Pris d'Encouragement de 10,000 Franei. 
Cet Elixir, qui tient concentrés, sous la forme d'une liqueur agréable, tous les 

principes actifs du quinquina, est beaucoup plus efficace que les vins ou sirops, 
et n'a pas leur amertume. — Prix, 5 francs le flacon avec la notice. 

PHARMACIE SOBMAEE, 15, ftUE BROUO'f, A PAlitl* 

ET DAft'S LES PRINCIPALES PI1AIIMAC1ES. 

i il iim il—M ir» "~ ftrWnifffîMiïM^^ 

Société* eo£xim«reiaieH. Faillite*. — Publication* légale»* 

Ventes t»s>l»nî«rv« 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE 

Le 28 juillet. 
En l'hôtel des' Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

{Consistant en : 
(7267; Bureau en ébène, bibliothè-

que, buffet, fauteuils, pendule, etc. 
Le 30 juillet, 

(7268) Comptoirs, appareils à gaz, 
planches, tables, etc. 

(7269) Armoire, chaises, fauteuils, 
pendule, candélabres, etc. 

(7270) Fauteuils, divans, bureau, ar-
moire, chaises, glaces, etc. 

(7271) îO pendules,bureaux, casiers, 
caisse, tables, chaises, etc. 

(7272) 400 pierres lithographiques, 
jw bureau, chaises, horloges, etc. 
(7273) Tables, chaises, bureau, gué-

ridon, etc. 
(7274) Découpoirs, tours, étaux, for-

ge, serrures, meubles, etc. 
rue Saint-Georges, 29. 

(7275) Tables, chaises, fauteuils, ca 
napé, armoire, pendule, etc. 

rue de Las Cases, 
(7276) Piano,buffet,tableaux,meuble 

de salon, cheval, coupé, etc. 
rue de Dunkerque, 57. 

(7277) Chaises, tables, fauteuils, bu-
reau, commode, armoire, etc. 

rue Vivien ne, 30. 
(7278) Fauteuils, chaises, lavabo 

glaces, toilette, etc. 
A La Chapelle-St-Denis, 

sur la place publique. 
(7279) Table, armoire, chaises, pan-

talons, table de nuit, etc. 
A Vaugirard, 

„sur la place publique. 
(7280) Etablis et accessoires, bois, 

commode, pendule, etc. 

La publication légale des actes d 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois ides quatre journaux suivants : 
\e Moniteur universel, la Cazelte des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

. dit Petites affiches 

0OCIÉTÉM. 

D'un acte reçu par Me Augustin-
Ar'us Desprez, soussigné, et son col-
lègue, notaires à Paris, le seize 
juillet mil huit cent cinquante-neuf, 
portant la mention suivante : Enre-
gistré à Paris, douzième bureau, le 
vingt-cinq juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, folio 10 verso, case 5, 
reçu cinq francs et cinquante centi-
mes pour décime, signé Primoia. Il 
a été extrait ce qui suit : M. Jean-
Baptiste-Eugène THOIUN, négociant 
en vins, demeurant à Paris, rue 
Saini-Marc-Feydeau, n» 14, et Mn,e 

Amélie-Sophie THORIN, marchande 
devins, veuve de M. Cyrille-Amant 
BEZINE, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, n° 96, ont arrêté entre 
eux les conventions suivantes pour 
la formation de la société dont i'ob-
iet va être indiqué :— Art. 1". U est 
formé une société en nom collectif 
entre M. THOIUN, d'une part, et M™« 
veuve BÉZ1NE, d'autre part, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand de vins, situé 
à Paris, rue Richelieu, n0 96, que les 
comparants ont acheté conjointe-
ment, de Mm° Virginie GAitNOr, 
veuve de M. Picrre-Jian-Rupliste 
PARIS, suivant contrat reçu par M« 
Desprez, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré. — 
Art. 2. La durée de Ja société est 
fixée à quatorze années et neuf mois 
à compter du seize juillet mil huit; 
cent cinquante-neuf, et finira en! 

conséquence, et sauf les cas qui. 
vont être fixés ci-apres, le quinze j 

avril mit huiteent soixante-quatorze 

Al
.i 3. La raison sociale sera : 

TflORIN et V HÉZ1NE. Le siège so-
eial sera dans l'établissement dpnt 

il s'agit, c'est-à-dire rue de Riçhe-
1 eu "° 96. - Art. 4. La signature 
iociale appartiendra également a 
SX des associés, mais .1 ne 

pourra en toi" usage que pour les 
Eus cela société. Les billets et 

effet de commerce qui seront pas-

sés à l'ordre de la sociélé pourront 
être passés à l'ordre des fournis-
seurs et créanciers de la société, ou 
touchés et acquittés par un seul des 
associés ; mais ni l'un ni l'autre des 
associés ne pourra faire aucun bil-
let à ordre ni tirer aucune traite 
sans le concours de son associé. 
Tout billet ou traite signé par l'un 
des associé seul, même sous la rai-
son sociale et au nom de la soelété, 
n'engagera en rien ladite société et 
ne pourra donner ouverture à au-
cune action sur l'actif social. — 
Art. 5. Le fonds social est fixé à 
trente-deux mille francs, dont moi-
tié devra être versée par chacun des 
associés.—Art. 6. M"'e veuve Bézme 
gérera ledit fonds de commerce, M. 
Thorin sera chargé de faire le» ac-
quisitions de marchandises néces-
saires à l'exploitation dudit fonds.— 
Art. H. Dans le cas où l'un des as-
sociés viendrait à décéder pendant 
le cours de la présente société, cetie 
sociélé sera dissoute de plein droit. 
— Art. 12. Dans le cas où Mni« Bé-
zine viendrait à convoler en secon-
des noces, la société sera dissoute fi 
compter du jour qui précédera la 
céli'bralion du mariage.-Art. 14. La 
société pourra être encore dissoute à 
la réquisition de la partie la plus di 
ligente.dansle casoùl'un desinven 
taires constaterait que les pertes 
éprouvées ont réduit le capital so 
ciat de plus du tiers. 

Exlrail, nar M" Desprez, de la 
minute dudit acte étant en sa po 
session. (2354; 

Etude de M' SOLUTÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre 10. 

D'un jugement du Tribunal) de 
commerce de la Seine, en date du 
dix-huit juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il appert 
i» Que la société formée le vingt-
huit janvier mil huit cent cinquante 
six, suivant acle enregistré et pu-
blié , entre M. Georges JAGEU-
SCHMIuT, négociant, demeurant à 
Paris, rue Lalayetle,30, et M. Charles 
JULIAN, négociant, demeurant à 
Valparaiso (Chili', ainsi qu'un com-
manditaire dénommé audit acle; la-
dite société connue sous la raison : 
G. JAGER-SCHMiDT et C. JULIAN, 
ayant pour objet le commerce d'ex-
portation, avec siège à Paris, rue La-
fayette, 30, et un comptoir à Valpa-
raiso, a été déclarée dissoute à par-
tir dudit jour dix-huit judlet mil 
huit cent cinquante-neui; i° que M. 
Miqin 1, avocat, demeurant à Paris, 
rue des Moulins,!*, a été nommé li-
quidateur de la société dissoute, 
avec tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 
(2362) Signé SCHATÉ. 

Cabinet de M. Cil. CORDONNIER, 
rue des Petites-Ecuries, 42. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le Ireize 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré le vingt même mois, 
M. Joseph HOBLOT, négociant, de-
meurant à Montmartre, boulevard 
Pigale, 43, et M. Armand I.ELOUP, 
rentier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Martyrs, 4, ont constitué, 
pour dix ans, à partir du trente et 
un dudit mois de juillet, une société 
en nom collectif pour la création et 
l'exploitation, à Paris et dans la 
banlieue, de boutiques pour la 
vente, en mi-gros et en déiail des 
grains, graines, grenailles, légumes 
secs, riz, sons, farines et fourrages. 
Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue des Petites-Ecuries, 42. Le ca-
pital social est de vingt-cinq mille 
francs. La raison sociale est RO-
BLOT et C'°, et la signature appar-
tient a H.Roblot, qui ne pourra s'en 
servir que pour les affaires de ta 
société, à peine de nullité, même à 

l'égard des tiers. 
Pour extrait : 

—(2337) ' Ch. CORDONNIER. 

D'un acte sous signatures privées 
fait sextuple à Paris, le vingt-six 
juillet mil huit cent cinquante-neul, 
enregistré, contenant constitution 
de sociélé entre M. Chartes-Abel 
LACHENT, agent de change près la 
Bourse de Paris, demeurant à Pa-
ris, rue do Berry, 2, et les person-

nes dénommées audit acle. 11 ap-
pert : qu'il a été formé une société 
ayant pour but l'exploitation de 
l'office d'agent de change piès la 
Bourse-de Paris, dont M. Charles-
Abel Laurent est titulaire. Que M. 
Laurent, comme titulaire, est seul 
. éranl responsable, et que les au-
tres associés seront simples com-
manditaires. Que la société a été 
formée^pour cinq année3 consécu-
tives, qui ont commencé à courir le 
dix juillet mil huit ccnl cinquante-
huit pour finir le dix juillet mil huil 
huit cent soixante-trois. Que le fonds 
social aélélixé a deux millions cinq 
cent vingt-cinq mille francs.qui ont 
été fournis et versés par M. Laurent 
pour six cent trenle-un mille deux 
cent cinquante francs, et par les 
commanditaires pour les un million 
tiuit cent quatre-vingt-treize mille 
sept cent cinquante (ranci de sur-
plus. Que la mort de l'un des asso-
ciés dissout de droit la sociélé à l'é-
gard des héritiers du décédé. Et que 
tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait dudit acte, signé 
de M. Laurent, pour publier cet acte 
dans les formes et délais' lixés par 
les articles 42 et suivants du Code 
de commerce. 
(2356j Signé : LAURENT. 

ncur de couverture en bâtiments, 
demeurant il Paris, rue du Buisson-
Saint-t.ouis,24, et M. Eugène PITON, 
entrepreneur de couverture en bâti-
ments, demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint-Louis 24, ont dissous 
d'un commun accord, et à compter 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-huit, la société de fait qui 
a exislé entre les parties pour l'ex-
ploitation du fonds et établissement 
de couverture en bâtiments, plom-
berie et zinguerie, dont le siège est 
à Paris, rue du Buisson-Saint-Louis 
n" 24, etMicouin est nommé {liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
| (235s). CHARLES GENÊTS. 

Suivant acle reçu par M1 Angot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-un juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré. M. Louis-
Jules DOttlS. et M. Alcxis-Jules-
Théodore LAVOIS1E11, lous deux 
employés, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 284, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de bimbeloterie. La du-
rée de cette société est. tixée à six 
années, à compter du dix-huit juil-
let mil huit cent cinquante-neuf 
pour finir le dix-huit juillet mil huit 
cent soixante-cinq. La raison et la 
signature sociales sont : DOHIS Fils 
et LAVOlSItR. La signature sociale 
appartient également à chacun des 
associés, qui n'en usera,bien enten-
du, que pour les affaires de la so-
ciété. Le siégi de la sociélé est éta-
bli à Paris, d'abord rue Saint-Mar-
tin, 28S, et ensuite en cas d'expro-
propriation, dans les lieux qui se-
ront alors choisis. Chacun des asso-
ciés a séparément le droit d'admi-
nistrer la sociélé. 

Pour extrait : 
(2361) Signé : ANGOT. 

Cabinet de M. H. PANNIER aîné, 
boulevard Saint-Denis, 5. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le quinze juillet mit 
huit cent cinquante-neuf, et enre-
gistré à Paris le vingt-trois juillet 
suivant,môme année, par Pommcy, 
qui a perçu les droits. Entre : 1° M. 
Joseph ROSSET, marchand de vins, 
demeurant à Paris, rue Campagne-
Première, 14; 2° M. François TltE-
P1ER, marchand de vins, demeurant 
ii Paris, rue Campagne-Première, i4. 
Il appert que : les susnommés ont 
d'un commun accord dissous la so-
ciélé commerciale connue sous la 
raison sociale TREf'IER et ROSSET, 
et dont le siège est à Paris, susdite 
rue Campagne-Première, M, et ce, A 
partir du premier juillet mil huit 
o. nt cinquante-neuf. Laquelle so-
ciété avait pour but l'exploitation 
d'un fonds de marchand de vins et 
d'un garni, et une durée de seize 
année» et six mois à partir du pre-
mier décembre mil nuit cent cin-
quante-sept, et avait éié constituée 
le trente novembre mil huit cent 
cinquante-sept, conformément â la 
loi. M.' Hosset est chargé du passif, i 
-(2360) U. PANNIKR. 

Cabinet de M' GENETS, avocat, rue 
de Rivoli, 46. 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Pans, le dix-neul juil-
let mil huit cent cinquante-neui', et 
enregistré dans la même ville le 
vingt juillet même mois, folio H9 
recto, case 3, par Ponimey, qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes. 
M. Zacliar il-Marie DESD01TILS, en-
trepreneur de couverture en bâti-
ments, demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint-Louis,24, et M. Eugène 
PITON, entrepreneur de couverture 
en bâtimens, demeurant à Paris, rue 
du Buisson-Saint-Louis, 24, ont for 
mé une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation des fonds cl éta-
blissement de couverture en bâti 
ments, de zinguerie et de plombe-
rie, dont le siège est à Paris, rue du 
Huisson-Saint-Louis, 24. La durée de 
la société a été tixée à neuf années 
et trois mois qui ont commencé le 
premier janvier mit huit cent cin-
quante-huit, et Uniront le premier 
avril mil huit cent soixante-sept, 
sauf le cas de décès de l'un des asso-
ciés avant le délai ci-dessus llxé. La 
raison sociale est : DESDOITILS et 
PITON : chacun des associés peut en 
faire usage, et ils ont tous deux la 
gestion et l'administration delà so-
ciélé ; toutefois, la signature sociale 
n'obligera la sociélé qu'autant 
qu'elle aura pour objet des affaires 
qui l'intéressent ; en conséquence, 
tous engagements, lettres de chan-
ge et généralement tous engage-
ments exprimeront la cause pour 
laquelle ils auront été souscrits. 

Pour extrait : 
I (2359). CHARLES GENEST. 

Cabinet de M« GENETS, avocat,] rue ! 
de Rivoli,16. 

Suivant acle sous seings privés ! 
fait triple â Paris, le dix-huit juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, et en-
registré dans la même ville le vingt 
juillet même mois, folio H9, recto, 
case i?1, par Pommey, qui a reçu 
cinq fran .:s cinquante'centimes. M. 
Jean-Bartbelemy M1COU1N, ancien 
entrepreneur de couverture en bâti-
ments, demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint-Louis, 24, et M. Za-

charie-Marie DESDOITILS, entrepre-

Etude de M" DETRE, huissier à Pa-
ris, rue du Temple 176. 

i D'un acte fait triple sous seings 
privées à Paris, le vingt juill t mil 

! huiteent cinquante-neui', enregistré 
j à Paris, le vingt-huit, même mois, 
! folio par ie receveur, qui a reçu 
; les droits. Entre MM. François TEu-
jRASSEpère, fabricant de papiers 
1 peinls, demeurant A Paris, rue Mé-
nilinonlaul,i06; Jacques TERRASSE 

I lils, même profession, demeurant à 
' Helleville, rue du Cendrier, 9, et M. 
Jean-Pierre DIOU, même profession, 
demeurant à Paris, rue jlénihnon-
tant, 114, il appert : que la sociélé 
formée entre les susnommés sous la 
raison sociale : TERRASSE et C'% 
pour la fabrication du papier peint, 
et dont te siège était à raris, rue 
Ménilmontanl, 106, a été dissoute à 
partir du vingt, juillet courant, à 
l'égard de M. Diou, lequel s'est re-
tiré de la sociéié,qui continue à sub-
sister entre les autres associés sous 
la raison sociale: TERRASSE père 
et lils, et ce à partir du vingt cou-
rant. MM. Terrasse père et lils ont 
été nommés liquiuateurs, et tous 
pouvoirs ont été donnés auperieur 
d'un extrait pour en taire la publi-
cation conformément â la loi. 

Pour extrait : 
(2352). DÉTRÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, intervenu en-
tre : M. Charles-Maurice DUBOURG, 
pharmacien, demeurant à Vaugi-
rard, rue de la Gaité, 6, d'une part, 
et M. Augustin-Magloire NAUDET! 
médecin, demeurant à Paris, rue Le 
Peletiei',21,ci-devant et actuellement 
rue du Renard Saint-Merri, H, d'au-
tre part, il résulte : que la, société 
commerciale et en nom collectif, 

formée entre MM. Dubourg et Nau-
det, suivant acte passé en minute 
devant M" Loche et son collègue, 
notaires à Reims, le sept octobre 
mil huit cent cinquanle-sept, pour 
la fabricaiion et la vente de toutes 
les préparations pharmaceutiques, 
ainîi que la vente par commission 
de tous les produits applicables k 
la pharmacie, ladite société ayant 
son siège à Vaugirard, rue de la 
Gaité, 6, a été dissoute purement et 
simplement à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf ; et que M. Dubourg a été nom-
mé seul liquidateur de la société, à 
l'effet de quoi les pouvoirs les plus 
étendus lui ont été conférés. 

(2351)— 

Suivant jugement contradictoire, 
rendu le vingt-deux juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, la 
société dite des Crins hygiéniques, 
dont le siège est à La Villette, rue 
de Calais, 7, forméeentre M. ROUX, 
soussigné, et divers intéressés, a été 
déclarée nulle, et M. X. Ruppé, 
propriétaire, à Paris, place Saint-
Georges, 28, en a été nommé le li-
quidateur. 

Pour extrait : 
(2350) E. ROUX. 

Etude de M' Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunat de 
commerce de la Seine, en date à 
Paris du vingt juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, entre : 
1° M. Charles-Jules BARRE; 2° et M. 
Louis THIÉBAULT, tous deux com-
missionnaires en marchandises, 
demeurant à Belleville, rue Tour-
lille, 1 et 3, il appert : Est déclarée 
nulle, pour n'avoir pas élé revêtue 
des formalités légales, la société de 
fait ayant exislé enlre les parties, 
so.us la raison THIEIÎAULT et BAR-
RÉ, ayant pour objet l'exploitation 
d'une maison d'entrepôt ei de com-
mission, et dont le siège était établi 
à Belleville, rue Tourtille, I et 3. 
M. Brugerolle, demeurant à Paris, 
ris, rue Saint-Honoré, 247, est nom 
mé liquidateur, avec tous les pou 
voira nécessaires pour conduire à 
fin la liquidation. 

Pour extrait : 
(2353) H. FROMENT. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du vingt-quatre juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le vingt-six, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, M. Richard - François 
GUÉNAULT et M. Julien - Aimable 
TELLE, carrossiers, demeurant à 
Paris, le premier, rue des Terres-
Fortes, 9, et le second rue de la 
Planchette, 23, ont modifié ainsi 
qu'il suit la société en nom collectif 
formée enlre eux, suivant acte passé 
devant M" Dupont et son collègue, 
notaires à Paris, le vingl-cinq fé-
vrier mil huiteent cinquante-neuf, 
enregistré : 1° Ladile société, dont 
le terme avait primitivement été 
llxé au quinze avril mil huit cent 
soixante-deux, finira le quinze jan-
vier mil huit cent soixante ; 2° M. 
Telle est exclusivement chargé, de 
l'administration en général, y com-
pris les achats et ventes, et il a seul 
la signature sociale (GUÉNAULT et 
C"). 

(2355) J. TELLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

L«s créanciers peuvoat prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lcs.concsrnent, las samedii, 
da dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 JUILLET 1859, qui 

déciarent la faillite ouverte et en 
ftxentprovlsoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur ÉMÉRIC (Charles), anc. 
restaurateur, rue St-Antoine, 170 et 
172; nomme M. Blanchet juge-com-
missaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N« 16206 

du gr.); 

Du sieur D011LE (Antoine), car-
rossier, avenue Montaigne, 99; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
et M. Quatremère, quai des Grands-
Auguslins, 55, syndic provisoire (N° 
16207 du gr.); 

Du sieur DUGIT-CHESAL (Jean-
Bapliste), restaurateur, Doulevard 
Bonne-Nouvelle, 5, et rue de Cléry, 
102; nomme M. Masson juge-com-
missaire, et M. Trille, rue Saint-Ho-
noré, n. 217, syndic provisoire (N° 
16208 du gr.); 

De la société JUNG et C'% ayant 
pour objet l'exploitation de filatures 
de soie aux Indes et la vente de 
leur produit, dont le siège est rue 
d'Hauteville, 23, composée de Ru-
dolphi Jung, au siège social, f t d'un 
commanditaire; nomme Victor Mas-
son juae-conimissaire, et M. Pihan 
de là Forest, rue de Lancry, 45, syn-
dic provisoire (N» 18209 du gr.); 

Du sieur JACQUOT (Félix), entr. 
d'éclairage, rue de Provence, n. 76; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 
22, syndic provisoire (N° 16210 du 
gr.); 

Du sieur DIEUDONNÉ (Jean-Mi-
chel), rnd de vins-restaurateur à 
Vaugirard, rue de Sèvres, 47; nom-
me M. Blanchet juge-commissaire, 
et M. Sommaire , rue d'Hauteville, 
61, syndic provisoire (N« 16211 du 

gr.); 

Du sieur HUBERT (Jaeques), tail-
leur, rue Crnix-des-Petits-Champs, 
H; nomme M. Basset juge-commis-
saire, et M. Saulton, rue Pigalle, 7, 

syndic provisoire (N° 16212 du gr.); 

Du sieur LEMATTE ( Pierre-Ar-
mand-François), nég. en fils de lai-
nes et de soies , faubourg Poisson-
nière 33; nomme M. Louvet juge-
commissaire , et M. ^lonchar'ville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 16213 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, M M. tes erian-
iiers i 

NOMINATIONS DE SYNDICÏ. 

Du sieur LEMATTE ( Pierre-Ar-
mand-François), nég. en fils de lai-
nes et de soies, faubourg Poisson-
nière, 33, le 2 août, à 12 heures (N° 
16213 du gr.). 

Du sieur AUBRY (Louis), fabr. de 
ouates, rue Ménilmonlnt, 17, le 3 
août , à 2 heures (N'° 16197 du gr.); 

Du sieur JACOBS (Napoléon), fab. 
de chaussures,' boulevard Bonne-
Nouvelle, 25, le 3 aaoût, à 2 heures 
(N° 16204 du gr.); 

Du sieur LETELLIER (Victor), md 
grainetier à La Villette, boulevard 
de la Chopinelle, 30, le 2 août, à 
10 heures (N» 16205 du gr.). 

Pour assister â l'assemble» dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la eompoiilion de 
l'ttar. àbS créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elitts 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COURTOIS (Jean-Baptis-
te), ancien épicier, rue Fontaine-St-
Georges, 45, le 3 août, à 9 heures 
(N" 16072 du gr.); 

De la sociélé LHOBER et COUR-
RECH, confectionneurs, boulevard 
de Strasbourg, 7, composée de Ar-
mand-Désiré Lhomer et Gabriel-Na-
poléon Courrech, le 3 août, à 9 heu-
res (N° 16103 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-eommlssaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. ' 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et afflrmatiou de leurs 
«.réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORI.ATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BASSARD (Alfred), md de nouveau-
tés, rue de Rivoli, 2, sont invités 
à se rendre !e 3 août, à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, satle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N» 15920 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvilés à produire, dans le dé-
'al de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagms 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet d réclamer, MM 

les créanciers: 

De la société BOUCHARD et CLA-
VEL, banquiers, boulevard St-Mar-
lin, 27, composée de Pierre-Antoine 
Rouchard et Pierre-Alexandre-Hen-
ry Clavel, entre les mains de M 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N° 16145 du gr.); 

Du sieur PILATRE-JACQU1N (Jo-
seph-Hector), grainetier à Cbaron-
ne, route de Bagnolel, 26, enlre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
nais, 8, syndic de la faillite (N° 
16133 du gr.); 

Des sieurs GENET aîné et LAU 
REILHE aîné, associés pour une en 
treprise de menuiserie, demeurant 
Genêt, cour des Fontaines, 4, et 
Laureilhe à Passy,avenue de la Por-
to-Maillot, 35, entre les mains de M 
Filleul, rue de Grélry, 2, syndic de 
la faillite (N° 158.18 du gr.J; 

Du sieur MICHEL (Pierre1, entr. 
de serrurerie à Montmartre, rue de 
la Mairie, 3, entre les mains de M 
Decagny, rue de Gruffulhe, 9, syn-
dic de la faillite (iN° 16123 du gr.). 

Po«r, en conformité de l'article 
de la loi d«28 mai 1831, être procédé 
i la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpél 

l'expiration de ce délai. 

!|DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROBBIATl (Pierre), nég. commiss. 
en marchandises, rue Portefoin, n. 
14, sont invités à se rendre le 2 
août, à 12 h. précices, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément àl'art. 510 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, 
et si, en conséquence, ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'is-
sue des poursuites en banqueroute 
frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 15476 du 

~r.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété BAYEUX et MANGIN, cotnmis-
sionn. en quincaillerie, boulevard 
Beaumarchais, 95, et rue du Harlay, 
6, composée de Alfred Bayeux et 
Louis Mangin, en relard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créance! 
sont invités à se rendre le 3 aottj 
à 2 heures précises, au Tribunal d' 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousli 
présidence de M. le juge-comni» 
saire, procéder à la vérificationetl 
l'affirmation de leursdites créants 
(N« 15565 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 
La liquidai ion de l'actif abandon! 

par le sieur SEVESTRE, md déniai, 
ayant demeuré rue Montorgueil,î». 
ci-devant, actuellem. r. St-Denis,», 
étant terminée, MM. les créancier 
sont invités à se rendre le 3 août, 
à 2 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de eom-
merce, entendre le compte délinïlil 
qui sera rendu par les syndics, li 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonelloffi 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport 4s 
syndics (N» 15002 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 juin tft 
lequel dit qu'il n'y a pas lieud'bo-
mologuer le concordat passé les 
mai dernier, entre le sieur TErABl) 
aîné (Jean-François), limonadier' 
Charonne, rue de Paris, 28, etis 
créanciers; 

Annule en conséquence ledit con-

cordat à l'égard de tous les in» 

Et, attendu que les créanciers «I 
de plein droit en élat d'union, re"; 
voie les parties à procéder île» 
M. lejuge-coinmissaire(N" ii>''K 

gr.). , 

Suivant exploit du ministère* 
Roisin, huissier à Paris, du23®" 
mois, opposition a été ;or;n«? 
jugement du 22 de ce mow.,o><S; 
tif de la faillite de la société MAS» 
et PLA1NCHAMP, restaura*?"™;Jt 
Richelieu, 52. passage Bsawoiai--. 

Tous les intéressés sont invito 
produire leurs réclamations o*n

 ( 
délai de dix jours entre les ma. 
deM.Lefrançois.ruede Gramme* 

16, syndic. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés ft»», 

niés du sieur DURAND, gé»!» "L, 
fabrique de chapeaux, sou» »S 
son Durand etC«, rue Ste-Çrof 
la-Bretonnerie, 28, peuvent sur 

senter chez M. Magmer, >y»"%
c 

deTrévise,26,le lundi excepW'g: 
toucher un dividende de » '.' ,,(. 
pour 100, deuxième et demie" 

partition (N- 9911 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 29 JUILLET l«* 

NEUF HEURES: Manlet, ÏI1V HEURES : Manie.l, V~Lj0L 

lier, ouv. - Hovyn de rwnjj 
nég. en vins, clot. - »ou 

etfrs nég., conc-Schoeii »• 
affirm. après union--D> ,

t 
nég. commiss, rcdd.de f".^ 
-Cuvillier et Ledentu, ne,., 

de comple (art. S37). .^ù* 
UNE HEURE : Royer, commit'"

 d
, 

synd. - Dame Mercier, 
sellerie ouv.-Jacqum, 
bleaux, clôt.-Vannaisse, w 

tourbe carbonisée, eo.nc- ■ ^ 

entr. de maçonnerie, id-TArid' 
et Sez, teinturiers, îd. -- 'J

 ¥ H 
Lagrange, labr. d'inslrun e»

M
u, 

nbvsique, id.-Finet, md * ^ 

V compte («• • ; jd.' 
:, layetier-emba leur, j 

nur, md confectionn ai Rioux, . 
Villemur, md conteclion»^,,» 

DEUX HEURES: LefoLnidd»"^ 

terrassement, synd^^'un. t* 
restaurateur, kt. - ̂ »^V 
de filet, clôt. - Çh»"n'.S»» 
teur, conc.-Rossignol et , 

anc. md ùu vins, id- -
 ere

s,^ 
md drapier. îd.-W'lly i" 
ooo , synd.- Bouchot et 11 

himbelolier.synd. W^ffî 

TROIS HEURES : œle
n'e

h
Sr 

lement, nég., rem. a 

L'un ft^j^>i$ 

Enregistré à Paris, le , . Juillet 1859. F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GTJYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, ii 

i Certifié l'irisertioa sous le 

Pour légalisation de la signât ure A-

Le Maire du 4M arrondissement. 

GUVOT 


